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n- F CIVILE. — Cour d'appel de Paris (1™ ch.) : Usager; 

'"perversion du titre; prescription. — 1° Appel interjeté 

Ma requête d'un tuteur décédé; nullité; 2° Avantage di-
a

 t
 |

a
j
t
 au mari par une femme mariée en secondes no-

f
 s et résultant du défaut de contrat de mariage; dol et 

faude; intervention des enfans du premier lit; 3° Dé-

t'uiviiemeiit de l'aclif par le mari; attribution du surplus 

de'l actifà la femme 

CE criiMi .vE
LLE

- — tour de cassation (ch. crirmn.): 

Bulletin : Loi du 27 juillet 1849; librairie à domicile; 

distributeur et colporteur. — Cour d'assises; émission 

A
c
 fausse monnaie; question; excuse. — Cour d'assises; 

question au jury; réponse complexe. — Arrêté munici-

pal; ville de Bernay; salubrité publique; condamnation; 

appel; même corps du délit; plusieurs contraventions; 

aiétfi dès peines; pourvoi; rejet. — Cour d'assises de la 

Seine : Coup volontaire; un coup de poing suivi de pa-

î alysie. — Tribunal correctionnel de Paris (7* ch.) : 

Mendicité; complicité; coups. 

ïwisi'XAi'x ÉTRANGE KS. — Cour de chancellerie à Londres : 

Miss Àugusta Talbot; séquestration dans un couvent 

d'une riche héritière mineure. 

DOMINATIONS JUDICIAIRES. 

NOMINATIONS DE SOUS-PRÉFETS. 

CHRONIQUE. 

ASSEMBI.SE IIEGXSXI AT XVJE. 

Depuis quelques jours;un orage menaçant paraissait s'a-

iimoneelcrdansles régions politiques, on parlait encore une 

fois d'une de cescoalitions dont nous avons déjà vu malheu-

reusement quelques exemples ; la loi du 31 mai, ce sym-

bole autour duquel s'était ralliée, il y a moins d'un an, 

une puissante majorité, était menacée de toutes parts ; de-

mande formelle d'abrogation, propositions de nature à la 

tnettre en suspicion dans son application ou dans ses> ré-

sultats, tout l'appareil enfin de la stratégie des partis avait 

été mis en œuvre pour la renverser, ou tout au moins 

pour la déconsidérer moralement. L'opinion publique s'in-

qitiétait encore une fois, et à voir cette affluence qui se 

pressait dans les tribunes dès le commencement de cette 

séance, on aurait pu croire que nous touchions à une de 

ces criffis qui mettent en question la sécurité des Etats. 

Il a suffi de l'altitude résolue de la fraction la plus' com-

pacte de la majorité et d'une déclaration franche et nette 

<le la part du cabinet, pour dissiper tous ces nuages et 

pour faire aboutir toutes ces combinaisons si savamment 

préparées à un ridicule avortement. 

IVnir l'intelligence de tout ceci, il est nécessaire de ré-

«pilér brièvement quelques faits. On se rappelle qu'il y 
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's l'Assemblée, sur la demande de M\ Baze, 

«une part, et de M. Léon Faucher, de l'autre, a mis à 

tordre du jour d 'aujourd hui une proposition de M. I)es-
et

.
une

 autre proposition déjà ancienne de M. Arnaud 

fe 1 Ar
'ège) et de plusieurs de ses amis de la Montagne, 

w proposition de M. Desmars était ainsi conçue : 

Lorsque, dans les cas prévus par la Constitution, il y a lieu 
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 Président de la République, l'élection se fait sur les 

2? drei
sées conformément aux dispositions des lois en vi-

yieur pour l'élection des membres de l'Assemblée nationale. 

Quanta l'autre proposition, elle demandait l'abrogation 

pure et simple de la loi du 31 mai 1850, et elle était pré-

rait
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idérans fondés sur ce que l'Assemblée au-
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^ure du procès-verbal, M. Arnaud (del'Ariége) estmonté 
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 plaindre de ce que M. le président lui 
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, lui, une violation du règlement et une grave 
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ll
ée en sa personne au droit de discussion, 

toettain ,
orateur a

 terminé en déclarant qu'il se dé-

lions n,?-?f
tonctions

 de secrétaire de l'Assemblée, fonc-

tenait de la courtoisie de la majorité, quoiqu 'il 

8 février, et s'appropriant à dessein les termes mêmes de 

la proposition en discussion, lia aflîrn)éque,dansl'opiu'on 

du Gouvernement, lorsque, dans lescasprévus par la (/in-

stitution, il y auraitlieu d'éliix; un président de la Républi-

que, l'élection devi'ait se faire sur les listes dressées con-

formément aux dispositions des lois en vigueur pour lé-

lection des membres de l'Assemblée nationale. Quant à la 

prise en considération de la proposition, tout en la consi-

dérant comme parfaitement inutile, M. le ministre s'en est 

rapporté à la décision de l'assemblée. M. Desmars, de son 

côté, a déclaré s'en rapporter à la Commission. Le rappor-

teur, M. Audren de Kerdrel, dans l'impossibilité de con-

sulter séance tenante les trente membres de la Commis-

sion dispersés sur les bancs de l'Assemblée, s'est borné à 

déclarer, en ce qui le concernait personnellement, qu'il 

persistait dans l'opinion que la proposition ne devait pas 

être prise en considération. Il s'est décidé, par les motifs 

énoncés dans le rapport, à savoir, qu'en admettant la pro-

position, on donnerait à penser qu'un cloute sérieux a pu 

.s'élever sur ce qu'il y a de plus évident, de plus incontes-

table dans notre droit politique, et qu'ainsi, loin d'ajouter 

à la force de la Constitution et de la loi, on les énerverait 

plutôt l'une et l'autre. 

Cependant le débat demandait une solution ; l'honorable 

M. de Yatimesnil l'a proposée dans un ordre du jour ainsi 

motivé : « L'Assemblée nationale, après avoir entendu 

les déclarations faites au nom du pouvoir executif, et adop-

tant les motifs de la Commission d'initiative, déclare qu'il 

n'y a pas lieu de prendre la proposition en considération et 

passe à l'ordre du jour. » Je désire vivement, a ajouté l'o-

rateur, voir adopter cette rédaction comme un gage d'u-

nion entre les deux p uvoirs. La Montagne, que la pensée 

de cette union ne saurait satisfaire, a réciamé la question 

préalable, qui a été repousséo par une immense majorité, 

et bientôt après, maigre les arguties de M. Dupont (de 

Bussac), l'ordre du jour motivé a été adopté par 466 voix 

contre 21. Ce chiffre indique assez que l'Opposition s'est 

abstenue ; elle n'a pas l'ait, en cette occasion, preuve de 

modestie; elle aurait pu hardiment voter sans qu'on s'en 

aperçût beaucoup au résultat. Voilà donc la majorité re-

constituée encore une fois, sous les auspices de l'union des 

pouvoirs. Dieu veuille que ce soit pour longtemps ! 

Hier, au milieu du tumulte quia signalé la fin de la 

séance, un membre de la majorité avait déclaré reprendre 

la proposition abandonnée par M. Arnaud (de l'Ariége), et 

c'est pour cela même qu'elle avait été maintenue à l'ordre 

du jour. Au moment où M. le président annonçait que la 

discussion allait commencer, M. Léon Faucher a dit : 

« J'invite celui de mes honorables amis qui a repris la 

proposition à ne pas persister; prenons acte du retrait de j 
la proposition et de ce que, lorsqu'on déclame tous les 

j'iurs contre la loi du 31 mai, on ne trouve pas un ar-

gument sérieux à invoquer contre elle à la tribune. » 

Le membre de la majorité qui avait repris la propo-

sition s'étant empressé de l'abandonner, il n'en a plus 

été question, et c'est en vain que M. Bac a essayé de 

couvrir la retraite ou plutôt la déroute. Il a cependant 

trouvé le moyer d'égayer l'Assemblée en disant que 

les aitt'-urs de la proposition l'avaient retirée quand ils s'é-

taient aperçus qu'ils deviendraient involontairement _ les 

complices d'une intrigue. On a paru croire qu'il y avait là 

un adverbe do trop, et que l'orateur aurait dû ajouter que 

l'intrigue n'avait élé abandonnée que quand "on avait vu 

qu'elle était percée à jour. 

On a commencé ensuite la discussion d'une proposition 

de MM. de Rancé et Laborde pour l'achèvement, par une 

compagnie, du chemin de fer de Paris à Avignon. Nous 

rendrons compte demain de l'ensemble du débat. 

Guillemard. 

être classés parmi les personnes qui possèdent pour
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que, des lors, ils ne peuvent prescrire suivant les articles 22.tt> 

et 2238 du Code civil, h moins que le titre do leur possession 

se trouve interverti, soit par une cause venant d'un \icvs, soit 

parla contradiction qu'ils ont opposée aux droits du proprié-

taire; - ' . 
« Considérant que les babitans de la rue Pernn n allèguent 

même pas que leur titre de possession se trouve interverti par 

une cause venant d'un tiers; 

« Qu'ils prétondent seulement que les faits dont ils obrent 

la prouve démonfent la conlradic'.ion qu'ils ont opposée au 

droit du propriétaire; 

« Considéramqucles babitans de la ruePerrin avaient, par 

le titre de 1526, le droit de prendre dans les bois du Creux et 

du Faige le bois mort pour se chauffer et du bois vert pour 

leurs charrues et boucher leurs héritages; 

« Considérant que les faits de possession dont ces habitans 

argumentent sont de même nature que ceux qui leur avaient 

été concédés par leur titre; que la preuve de ces faits, si elle 

était, faite, démontrerait à la vérité que les usagers ont profite 

de l'absence ou de la négligence du propriétaire pour donner 

une trop grande extension à leur droit d'usage, et en étant en 

quelque sorte une conséquence, ne sauraient constituer une 

possession contraire, à l'exercice du droit d'usage, et par con-

séquent être cmsidérés comme nue contradiction opposée aux 

droits du propriétaire; que dès-lors ils ne peuvent être invo-

qués utilement pour la prescription; 

• - Déboute les babitans de la rue Perrin do leur deman-

de, etc. » 

Appel par les babitans, qui soutiennent que l'usager est 

propriétaire sérieux, créancier, et non possesseur à titre 

précaire; qu'il peut prescrire contre son titre, quand il a 

possédé par des faits en contradiction formelle avec le 

droit -u propriétaire, faits constitutifs ainsi do l'intèrver-

s'ôil de son t'tre. Or, dans l'espèce, ces faits ont consisté à 

user et abuser, depuis un temps immémorial, des bois en 

litige à couper périodiquement, arracher les souches, et 

conduire chez les habitans, avec voitures ou à dos d'hom-

mes, les bois coupés, et ce sans trouble, publiquement, en 

payant les impôts afférens aux bois, tous actes étrangers à 
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COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.) 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 25 mars. 

USAGER. — INTERVERSION DU TITRE. PRESCRIPTION. 

L'usager procède pour autrui, et, à ce titre, il ne peut pres-

crire, à moins que le titre de sa possession n'ait été inter-

verti dans les termes de l'article 22 >8 du Code civil. 

L'interversion résultant de la contradiction opposée par l'usa-

ger au droit du propriétaire ne résulte pas de faits de pos-

session abusifs et d'actes excessifs de jouissance. 

Les babitans de la rue Perrin, section de la commune de 

Chastcllux, sont appelans d'un jugement du Tribunal de 

première instance d'Availon, du 27 juin 1849, qui expli-

que- suffisamment les faits du rocès existant entre eux et 

MM. de Chasteilux, et qui est ainsi conçu : 

<c Le Tribunal, 

« Considérant que, par contrat du 11 avril 1526, la_ dame 

de < ii isteilux, l'un des auteurs des défendeurs, a donné aux 

lmhitaus de lame Perrin des droits d'usage dans les boisdu 

Crou et du Fïigè ; 

« Que ces droits consistaient ; 

« 1° À prendre hois, tous buis morts et morts bois pour 

chantier, du bois |iour faire leurs ebairucs seulement, et d'au-

tres menus-bois pour boucher ; 

« 2° A faire mener engraisser leurs pourceaux de leurs mé-

nages, et qu'ils mettront liors de l'auge de mars; et si lesdits 

usagers n'avaient pas puissance de nourrir des pourceaux, et 

qu'us \oulusseiH met f re engraisser [iour leurs affaires, ils 

pourront èn mettre engraisser jusqu'à deux ou trois en tenios 

en temps de grainier, sans pouvoir les mettre en pacage, sous 

peine ae couliscaiiou ; 

« Considérant quë les habitans de la rue Perrin se préten-

dent aujourd'hui propriétaires desdits bois du Creu et du Kai-

ge, connue en ayant joui exclusivenien depuis un temps im-

mémorial, avani et jusqu'en 1832, époque a laquelle le sieur 

de Chastcllux aurait commence a faire des actes de posses-
sion ; • 

«Ml qu'en cas de déni, ils offrent de prouver, tant par titres 

que par témoins, qu'ils oui use et abuse èeiraâiïl plus de trente 

années desdits bois désignés sous le nom de bois communaux, 

qu'ils les ont coupés périodiquement à diverses reprises, ét y 

ont arraché des souches ; 

« Qu'ils ont conduit ce bois chez eux ou ailleurs, tant avec 

voitures qu'a dos d'homme, publiquement et sans trouble, et 

qu'ils ont payé les impôts grovant ces propriétés; 

« Considérant que- les usagers percevant tout ou partie des 

fruits d'un immeuble dont ils ne sont pus propriétaires doivent 

des droits d'usage. 

Mais, sur la plaidoirie de M Marie pour M. de Chastei-

lux, et conformément aux conclusions de M. Meynard de 

Franc, avocat-général, 

« La Cour, 

« Adoptant les motifs des premiers juges : 

« Considérant en outre que nul ne peut prescrire contre son 

titre; que les faits offerts en preuve ne tendent qu'à justifier dé 

faits de possession marqués au coin de l'abus ou de la toléran-

ce, et qui doivent être ramenés à la loi résultant du titré ori-

ginaire; que ces faits ne prendraient un caractère légal qu'au-

tant qu'il y aurait de la part des habitans une contradiction 

formelle aux droits du propriétaire; mais que cette contradic-

tion n'existe pas; que, si le propriétaire a laissé les usagers 

exagérer leurs droits et faire des actes exclusifs do jouissance, 

cette circonstance ne saurait produire une interversion clans les 
termes de l'article 2238 du Code civil; 

« Sans s'arrêter aux articulations, 
« Confirme. » 

Audience du 28 mars. 

1° APPEL INTERJETÉ A I.A REQUÊTE D'UN TUTEUR DÉCÉDÉ. — 

NULLITÉ.-- 2" AVANTAGE INDIRECT FAIT AU MAKI PAR UNE 

FEMME MARIÉE EN SECONDES KOCKS ET RÉSULTANT DU DÉ-

FAUT DE COXTIÏAT DE MARIAGE. • DOL ET FRAUDE. — 

INTERVENTION DES ENFANS DU PREMIER LIT. — IV DÉ-

TOURNEMENT DE L'ACTIF PAR LE MARI. ATTRIBUTION DU 

SURPLUS DE L'ACTIF A LA FEiîME. 

L'appel interjeté, pour des enfant mineurs, à la requête de 

leur tuteur, alors Jèçéaé, est nul; les mineurs ne sont pas 

relevés de la déchéance par eux encourue, faute d'appel régu-

lier, par l'appel interjeté par leur tuteur en sou nom cl 

dans son intérêt, bien que cet intérêt soit identique avec le 
leur. 

La femme mariée en secondes noces, sans contrat de mariage, 

ne peut, à défaut de preuve de la fraude, du dol et de la 

çaptation, qui auraient élé employés par le second mari 

pour obtenir ainsi l'établissement de la communauté légale, 

demander, soit la nullité absolue, soit la réduction de l'a-

vantage indire ct qui résulterait, au profit du mari, du ré-
gime en communauté. 

Mais si le mari a détourné à son profit et abusivement une 

portion, importante de l'aclif, dépassant la moitié revenant 

à ses héritiers dans la communauté, il y a lieu d'attribuer 

à la veuve l'actif reniant, sauf règlement ultérieur de. ses 
droits. 

Les enfans du premier lit ont droit d'intervenir dans l'ins-

tance à fin d'annulation ou de réduction du prétendu avan-
tage direct. 

Il n'est pas rare que les parties intéressées demandent la 

nullité d'avantages faits au profil d'un époux par sou conjoint 

dans le contrat de mariage ; mais il l'est beaucoup moins que 

pareille nullité soit demandée, parce qu'il n'existe pas de con-

trat, de mariage, ol que cette absence de contrat constitue un 
avantage indirect. 

C'est cette dernière prétention qui a donné lieu au procès 
dont nous reridons dompte. 

M"'
e
 veuve Legmès possédait, avec une assez belle fortune, 

un assez grand âge, soixante-trois ans, lorsqu'elle fut reçber-

cliéeen mariage par M. Darnaud-Dulac, officier de cavalerie, 

âgé de vingt-sept ans, qui la détermina à faire procéder à 

leur union d'abord en Angleterre, puis à la faire consacrer par 

le maire de la commune de bondy, dans laquelle M
mr

 begoues 

était propriétaire d'un château. Aucun contrat ne fut dressé. 

Le ménage ne fut pas longtemps heureux, bien que les dé-

penses fusent considérables. Deux demandes en séparation de 

corps furent formées successivement pur M. Daruaud-Uulae, 

bien que séparées par un court rapprochement, qui permit au 

mari de toucher du général Ordener, gendre de M"'
c
 Darnand 

une somme de 150.000 IV., en vertu d'un niandiil.de celle derl 

mère. Pendant qu'on plaidait sur la deuxième demande, M. 

Darnaud-Dulac se rendit en Afrique avec son régiment et 

trouva là mort à Mascara. Lors de la liquidation, M"" ' Dar-

naud-Dulac a demandé la nullité de l'avantage indirect résul-

tant du défaut du contrat, circonstance d'où suivait In com-

munauté légale, et ce, attendu que, lors de son second ma-

i'o.SY f. !
i
vail

 cinq 'enfans du premier lit, et que l'article. 
m» Mt Code civil interdisait et ainmllait radicalement un tel 
avantage. 

Il y a eu, disait la demanderesse, çaptation, dol et fraude 

dans le mariage contracte avec M. Darnand. Tout le prouve sa 

correspondance, l'obi i^ati. n de 40,000 IV. souscrite à sou pro-

fil par Hw veuve ( egoues, le 7 novembre en vue du «I i-

riage; plus mie autre obligation de 10,000 IV., pour les frais 

du voyage en Angleterre, le tout avec hvpolhèque sur le châ-

teau de liondy; le choix du territoire anglais pour ce mari-c e 

contracté à la date du 12 décembre 1833, loin de la famille et 

des amis de la veuve; les mauvais procédés du mari qui ont 

suivi presque immédiatement cette union, et les detourueinens 

de, la fortune mobilière de la femme, de la part du man, .pu 

n'avait appelé que des ('elles. , - , 
Or en principe, si l'époux remarie, ayant, des enfans dagefl 

premier mariage, l'ait ostensiblement cl par cou Irai, a .-m 

nouveau conjoint, un avantage indirect, cet. avantage est réduc-

tible à la portion disponible. Si la donation est le résultat de 

moyens indirects et détournés, elle est radicalement nulle. 

(Crenier, Donations, t, 2. n° GDI; Toulber, t. o, n"901; Mer-

Un, Répertoire, v° Secondes noces; DeSvmcourl, t. S, P- ';<<, 

note 8. - Cassation, 30 novembre 1831, Il novembre 183;, 

27 mai 1838; Toulouse, 13 mai 1833 ; Pans, 14 août 1833; Li-

moges, 10 juillet 1842; Cour d'appel de la Guyane lrancaise, 

8mailS37.j 

D'un autre côté, l'avantage indirect est ici une donation con-

tractuelle devenue caduque par le prédécès du deuxième man. 

La doctrine des auteurs, à cet égard, est d'accord avec les ar-

ticles 1093 et 1098 combinés. (Potbier, Contrat do fafrnfe», 

n» 598; Dolvincourl, t. % p. 445; Duranton, t. 9, n° «.«b ; 

Toulber, t. 5, n" 82G, 827, 889.) ... 
Subsidiairenient, il v aurait lieu à réduire au sixième de le 

fortune de M"" Legouès l'avantage indirect, M'" ' Legoues ayant, 

fors de son second mariage, cinq enfans du premier., ut. A 

l'appui do celle interprétation, on peut citer l'arrêt (après ça -

sation, prononcée le 27 mars 1822) rendu par la Cour de Bor-

deaux, le 5 juillet 1824. • i; 
En appliquant ces principes a la cause, on devra considérer 

les époux coim-e placés sous le régime do la communauté ré-

duite aux acquêts, donnera M™ Darnand, à titre de propre, 

toute la fortune mobilière qu'elle a apportée, et laisser a la 

charge du deuxième mari ses dilapidations. Ce système s'auto-

rise de l'opinion do L brun, p. 482, n°13; Rennssou, Commu-

nauté, p. 4, ch. 3, ri" 21 et 22; Rodière et Poill., t. 2, n" 369; 

Odier, t. 2, n» 933; Troplong, n" 2230. 

La communauté ainsi réduite aux acquêts, et se trouvant en 

perte au jour de sa dissolution, il n'y a point, d'actif à parta-

ger; le second mari supporte seul les pertes de la communau-

té, l'actif formant les débris de l'ancienne fortune delà veuve 

étant, du reste, de beaucoup insuffisant pour la remplir de ses 

droits. Il résulte en effet delà comparaison de l'actif cl du pas-

sif une dette de 150,000 fr. des héritiers du sieur Darnand en-
vers sa veuve. 

Veut-on qu'il soit tenu compte au sieur Darnand ou à ses 

héritiers de l'avantage indirect? On ne pourrait toujours lui 

donner d'autre importance que celle du sixième des bénéfices 

de la communauté légale, qui produit l'avantagé, et ce en con-

formité de l'opinion de M. Troplong, ci'dessns rappelée. L'a-

vantage indirect, ne peut, en effel, ressortir que de la liquida-

tion de cette communauté légale. Or, retranchement fait do la 

fortune mobilière de M'"
e
 Legouès au jour du deuxième maria-

ge, il ne reste rien dans cette conumiuaulé. 

Enfin, ail besoin, àdmettra-t-on que cet avantage se compo-

se d'une part d'enfant, c'est à- dire du sixième do la totalité 

delà fortune de M"'
c
 Legouès au jour du deuxième mariage? 

Eh bien! dans cette hypothèse, les 150,000 fr. à elle dus, ab-

sorbant la totalité de l'actif, il ne rester; rien non plus aux hé-

ritiers, si ce n'est que, par suite de l'imputation, ils seraient 

simplement libérés envers elle jusqu'à concurrence du montant 

des 60,000 fr. qui, dans l'espèce, forment le sixième do sa for-
tune, ou la part d'enfant. 

Tel était le système de la demande. 

M. Legouès, l'un des enfans du premier mariage, interve-

nait pour le soutenir en son nom et pour la conservation des 

droits éventuels de ces enfans. Il appuyait, en principe, sou 

. du 
cl de Grenoble, 2 

à la date du 31 

droit à intervenir, sur les arrêts de la Cour de cassation, 

27 mars 1822, de Bordeaux, 5 ju 
juillet 1831. 

Le Tribunal de première instance de Paris 

août 1849, a rendu un jugement ainsi conçu • 

« Le'Tribunal, 

« En ce qui touche l'intervention d'Auguste Legouès; vu 
les articles 1180 et 406 du Code de procédure civile ; 

« Attendu, en fait, que la dame veuve Darnaud-Dulac, avant 

veuve Legouès, ayant cinq enfans do son premier mariage, a 

conclu contre les héritiers duel il Darnaud-Dulac à la nu 11 i Lé de 

la communauté légale établie entre elle et son deuxième mari 

par le fait do son mariage sans contrat préalable, et ce, 

eu contravention aux articles 1098 et 1527 du Cote civil; 

« Attendu que cette demande, postérieure à la dissolution do 

ladite communauté, arrivée par le décès do Darnaud-Dulac, et 

après constatation du mauvais état de ladite coinmiinàuié par 

l'inventaire qui a suivi ledit décès, est tant dans l'intérêt per-

sonnel do la veuve que dans celui de ses enfans du premier lit ; 

que si la demande de la veuve était rejelée en l'absence de 

l'intervenant, celui-ci, au moment de l'ouverture de son droit, 

serait recevable à former tiercé-opposition au jugement pour le 

faire rétracter dans la disposition relative aux biens soumis 

par la loi à une action eu retranchement h son profil ; que, 

par conséquent, Soii intervention doit être admise, puisque l'ar-

ticle 466 du Çode de procédure civile veut que l'intervention 

soit recevable de la part de ceux qui auraienl droit de former 

tierce-opposition; qu'elle est encore recevable comme tendant 

à exercer de simples actes conservatoires d'un droit non en-

core ouvert, et suspendus par la condition de survie de la 

mère, aux termes de l'article 1180, déjà cité; que vainement 

on objecte que l'enfant ne peut, du vivant de son auteur, exer-

cer des droits qui ne lui sont, dévolus qu'à titre d'héritier; 

« Qu'en effet, l'action eu retranchement eu réduction ncs'ap-

pliqu'e point à un droit éventuel de, succession dans la per-

sonne des enfans du premier lit; qst'el'e ne ieur est point at-

tribuée comme héritiers, mais bien en qualité d'entàns; qu'elle 

est delà nature des actions qu'on appelait dans l'ancien droit 

condictio ex iege, puisqu'elle nait de l'engagement que la loi 

produit on la personne du donataire, de restituer aux enfans ' 
l'excédant ; 

« Que si telle est la nature du droit qu'ont, les enfans du 

preuiierlit contre l'époux donataire, il est évident, par suite, 

qu'ils sont tonibisà intervenir dans une iu-ianee formée mémo 

du vivant de l'époux donateur, action dont le résulta! pourrait 
rendre leur droit illusoire ; 

- « Au fond, 

« Attendu que les articles 1098 et 109!) fixent la quotité dis-

ponible dont un époux peut, e/j cas de ctyi vol. disposer en fa-

veur de ?on conjoint ci déclarent réduciibl.s les avantages ex-

cessifs, soil directs, soit indirects; qee les articles 1 10!» et 

1527 du Code civil confirment la prohibition, en déchirant, ré-

ductibles tous avantages excessifs résubant indirectement des 

clauses du contrat de mariage ; que dans ces dispositions la 

législateur n'a pas eii en vue seulement l'intérêt des enfans, 

puisque la quolée disponible relativement aux tiers est : ::-

vent, plus étendue que celle établie par l'art. 1098 en faveur 'e 

l'époux; maisque présumant que l'épouse Oui convoie pourrait 

facilement, se laisser entraîner à se dépouiller de ses biens en 

laveur de son deuxième époux, a voulu prévenir l'effet de cette 
séduction ; 

« Que c'est donc dans l'intérêt de l'époux, aussi bien que 
(buis celui de ses enfans, qu'esl établie la probibi i ion ; 

« Que l'époux donateur peut doue lui même réclamer la ré-

duction; tpie ces principes sont d'aiiiaut plus certains, (pie l'é-

dit des deuxièmes noces de tS&S, dont, le Code civil n'a fait 

que reproduire les dispositions, fondait la prohibition sur la 

présomption de fraude, de çaptation et de déception du l'époux 
donateur ; 

« Qu'ainsi parmi les auteurs anciens qni ont écrit sur ces 
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édits, Lebrun déclare expressément que celle qui a convolé éfi 
deuxième noces venant à survivre au deuxième conjoint, peut 
arguer elle-même de l'excès de la donation dont la prohibition 
paraît fondée sur un intérêt public; 

« Attendu en outre que l'article 1099 du Code civil, en dé-
fendant aux époux de se donner indirectement, prononce for-
mellement la nullité de toute donation déguisée ; qu'il est dès à 
présent incontestable, qu'eu égard à la position respective des 
deux époux Darnaud-Dulac au moment du mariage, l'adoption 
delà communauté légale constituait un avantage indirect au 
profit du mari; qu'en effet celui-ci ne possédait rien, tandis 
que sa femme possédait une fortune considérable dont la moi-
tié se trouvait ainsi transmise an mari ; 

« Attendu qu'il est de principe _ue l'action en nullité d'une 
bonation appartient au donateur survivant ; que vainement les 
péritiers Darnaud-Dulac prétendraient, en invoquant les dis-
aositions de l'article 1527 du Code civil, avoir droit au moins 
u sixième des biens existant au jour du décès de leur au-

teur ; 

_ « Qu'en effet la communauté légale étant un avantage dégui-
sé, fait en vue de mariage, cet avantage doit être réputé fait à 
cause de mort; que dès-lors il s'est trouvé sans effet par suiie 
du prédécès du mari ; 

« Attendu, d'un autre côté, qu'il est dès à présent constant 
que les sommes et valeurs que possédait la veuve Legouès, 
au moment de son deuxième mariage, sont de beaucoup supé-
rieures à l'actif contaté exister au jour du décès de Darnaud-
Dulac; qu'ainsi elle est fondée à demander que ledit actif lui 
soit abandonné en déduction de sesdites reprises ; 

« Reçoit Legouès fils intervenant; 
« Et statuant à l'égard de toutes les parties sans s'arrêter ni 

avoir égard à l'état de compte, liquidatieu et partage dressé 
par Chaudru, notaire commis, le 29 mars 1837, non plus 
qu'aux fins de non-recevoir et autres moyens opposés par les 
héritiers Dams ud-Dulac, lesquels sont déclarés mal fondés ; 

« Déclare nulle et comme non avenue la communauté légale 
qui s'est établie entre les époux Darnaud-Dulac, à défaut de 
contrat de mariage; 

« Dit que lesdits époux seront réputés s'être mariés sous le 
régime de la non- communauté ; 

« Condamne, en conséquence, les héritiers Darnaud-Dulac a 
rendre et restituer à sa veuve le montant des reprises, avec 
les intérêts tels que de droit ; 

« Fait attribution dès à présent à ladite dame de toutes les 
valeurs existantes au jour du décès du sieur Darnaud-Dulac, 
et ce, en déduction desdites reprises; 

« Réserve les droits de ladite dame pour le surplus de ce 
qui lui restera dû, lesquels droits elle est délaissée à exercer et 
faire valoir, ainsi qu'elle avisera; 

« En cas d'appel accorde à ladite veuve Darnaud-Dulac une 

provision de 6,000 fr. à prendre sur les plus clairs de-
niers ; 

'< Dit que, quant à ce, le présent jugement sera exécuté par 
provision, nonobstant appel et sans caution ; 

« Déclare le présent jugement commun avec Legouès fils 
aîné. » 

i M. Darnaud-Dulac, héritierdu mari défunt, a interjeté appel. 
Mais, dans cet appel, il n'exprimait pas qu'il stipulait comme 
tuteur des enfans Soulier, ses co- intéressés, au nom desquels 
un appel avait été signifié à la requête de leur ancien tuteur, 
alors décédé; en sorte que M"1" veuve Darnaud-Dulac et M. Le-
gouès opposaient une fin de non-recevoir aux mineurs Soulier; 
attendu d'ailleurs que l'appel personnel de Darnaud-Dulac ne 
les avait pas relevés de la déchéance du droit d'appel qu'ils 
avaient encouru, s'agissant de droits successifs qui n'ont point 
le caractère d'indivisibilité. Il est vrai qu'au cours du procès, 
devant la Cour, le sieur Darnaud-Dulac a conclu formellement 
au nom des mineurs; mais on objectait qu'il était trop tard, 
le jugement ayant alors à leur égard l'autorité de la chose 
jugée. 

Au surplus, au fond, M me Darnaud-Dulae, par l'organe de Me 

Chéron, son avocat, reproduisait les moyens présentés en pre-

mière instance ; et, s'expliquant sur lt reproche fait au juge-
ment par l'appelant, en ce que ce jugement, déclarant nulle la 
communauté légale pour y substituer le régime de non com-
munauté, aurait ainsi statué ultra pelita, elle faisait observer 
que, comme elle avait conclu à l'annullation, sinon de la com-
munauté légale, mais de tous , les avantages qui pouvaient en 
être la conséquence, le Tribunal n'avait pas accordé autre 
chose; il a simplement exclu de la communauté l'actif mobi-
lier appartenant à Mmc Legouès, à laquelle il a ordonné que 
cet actif fût restitué, quelque insuffisant que fût cet actif pour 
remplir ses droits. 

Sur la plaidoirie de M e Liouville, pour M. Darnaud-Du-

lac, et conformément aux conclusions de M. Meynard de 

Franc, avocat-général, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Sur l'appel interjeté par les mineurs Soulier, à la requête 

de leur père: considérant que Soulier père était mort depuis 
plusieurs mois, lorsque cet appel a été interjeté en son nom et 
comme tuteur de ses enfans; que l'appel de Darnaud-Dulac, 
interjeté pour lui-même, en qualité d'héritier pour moitié de 
son frère, ne peut profiter aux mineurs Soulier et. les relever 
de la déchéance qu'ils ont encourue; 

« Déclare ledit apper* nul, condamne les mineurs Soulier 
aux dépens dudit appel ; 

« Sur l'appel de Darnaud-Dulac ; 
« En ce qui touche l'intervention de Legouès; considérant 

qu'en raison du droit éventuel qu'il peut avoirde faire réduire 
un jour l'avantage indirect qu'il prétend résulter au profit des 
héritiers Darnaud Dulac de la communauté légale établie entre 
sa mère et son second mari, il a, aux termes des articles 1180 
du Code civil et 466 du Code de procédure, intérêt et qualité 
pour intervenir au procès; 

« En ce qui touche le fond : considérant qu'en admettant 
que l'adoption du régime légal de la communauté entre les 
époux Darnaud-Dulac renferme un avantage indirect au pro-
fit du mari, une donation de cette nature ne saurait entraîner 
Sa nullité du régime de la communauté, et autoriser les Tri 
bunaux à lui substituer arbitrairement un autre régime; que 
cette donation, valable entre les époux, et tout-à-fait distincte 
de la donation déguisée prévue par l'article 1099 du Code ci 
vil, ne serait sujette à réduction, aux termes de l'article 1496 
du même Code, que sur la demande et au profit des enfans du 
premier lit, et seulement à l'époque de la mort de leur mère; 

« Que, d'une autre part, les faits de dol, de fraude et de 
çaptation allégués par la veuve Darnaud, et qui auraient été 
employés pour la déterminer à se marier sous le régime de la 
communauté légale, ne sont pas établis au procès ; 

« Que, dès lors, elle est sans droit pour demander, soit la 
nullité absolue, soit la réduction de l'avantage indirect qu'elle 
prétend avoir fait à son mari ; 

« Mais considérant que, bien que, d'après le droit ancien 
comme d'après le droit nouveau, le mari soit seigneur et mat 
tre de la communauté, il est cependant de principe qu'il doi 
la régir sans fraude, et qu'il ne peut en divertir l'actif à son 
profit pour s'enrichir ainsi aux dépens delà femme; 

« Considérant, en fait, qu'il est dès a présent démontré, par 
les pièces et documens du procès, et notamment par la quit-
tance notariée du 2 février 1835, que Darnaud-Dulac a tou-
ché et détourné à son profit des sommes considérables, qui dé-
passeront de beaucoup la moitié à laquelle ses héritiers peu-
vent avoir droit dans la communauté ; qu'il y a lieu, en consé-
quence, de faire, par provision, attribution à la veuve Darnaud 
de tout l'actif qui reste de cette communauté, pour la remplir 
jusqu'à due-concurrence de ses droits, sauf le règlement ul-

térieur qui en sera fait ; 
« Considérant, à l'égard de la communication de pièces de-

mandée par Darnaud Dulac, que la veuve Darnaud, constituée 
dépositaire des pièces inventoriées, ne peut se refuser à les 
communiquer pour la liquidation; 

« A mis et met l'appellation et le jugement dont est appel 

au néant ; 
: Emendant, etstatuant par jugement nouveau, sans s'arrê 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 28 mars. 

LOI DU 27 JUILLET 1849. — LIBRAIRE A DOMICILE. — DISTRI-

BUTEUR ET COLPORTEUR. 

Los libraires ou tous autres individus faisant le commerce 
de la librairie d'une manière permanente, à domicile et dans 
une boutique, ne peuvent être assimilés aux distributeurs et 
colporteurs qui font l'objet de l'article 6 de la loi du 27 juillet 
1849. 

En d'autres termes, la loi du 21 octobre 1814, sur la police 
de la librairie, qui n'a puni d'aucune peine ceux qui contre-
viendraient à ses dispositions, ne trouve pas cette sanction pé-
nale dans la loi du 27 juillet 1849; mais il appartient toujours 
à l'autorité administrative de prendre des mesures nécessaires 
pour faire cesser l'exercice illégal de la profession de libraire , 
en contravention à l'article 11 de la loi du 21 octobre 1814. 

Cassation, sur le pourvoi de Delcloque, libraire à Béthune, 
d'un jugement du Tribunal correctionnel de Saint-Omer, du.... 

M. le conseiller Faustin-IIélie, rapporteur; M. Plougoulm, 
avocat-général, conclusions conformes ; plaidant, Me Martin, 
avocat. 

ter ni avoir égard à la demande de la veuve Darnaud-Dulac en 
nullité ou en réduction de l'avantage indirect fait à son mari, 
demande dont elle est déboutée ; 

« Par provision, fait attribution à ladite veuve, à valoir sur 

ses droits et reprises, de toutes les sommes et valeurs encore 
existantes aujourd'hui, et qui se sont trouvées dans la commu-
nauté légale au jour du décès de son mari,et consistant notam-

ment: 1°... 2»..., etc.; _ • '. 
« Renvoie les parties a se pourvoir pour la liquidation et le 

règlement définitif de leurs droits, etc. » 

COUR D'ASSISES. — ÉMISSION DE FAUSSE MONNAIE. — QUESTION. 

— EXCUSE. 

Dans une accusation d'émission de fausse monnaie, l'accusé 
peut réclamer et le président de la Cour d'assises ne peut re-
fuser la position comme question d'excuse, de la question ré-
sultant du fait de mise en circulation de pièces fausses reçues 
pour bonnes par l'accusé, mais dont il connaissait les vices. 
La demande de cette question d'excuse peut être faite par l'ac-
cusé, même après la clôture des débats. (Voir arrêts des 12 no-
vembre 1835 et 31 mars 1842.) 

Cassation, sur le pourvoi de Pierre et Louis Laurens, d'un 
arrêt de la Cour d'assises de l'Aveyron, qui les a condamnés à 
cinq ans de réclusion. 

M. Meyronnet de Saint-Marc, conseiller rapporteur ; M. 
Plougoulm, avocat-général, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES. — QUESTIONS AU JURY. — RÉPONSE COMPLEXE. 

Aux termes des articles 341 et 345 du Code d'instruction 
criminelle, 1", 2 et 3 de la loi du 13 mai 1836, le jury doit 
répondre à chacune des questions qui lui sont posées, tant sur 
les faits principaux que sur les circonstances aggravantes, 
par des réponses distinctes et séparées. . • 

En conséquence, doit être annulé l'arrêt de condamnation 
intervenu sur une seule réponse du jury, à plusieurs ques-
tions qui lui avaient été posées. 

Cassation, sur le pourvoi d'Antoine Perreyon, en religion 
frère Pancrace, d'un arrêt de la Cour d'assises de la Marne, 
qui l'a condamné à six ans de travaux forcés, pour attentat à 
la pudeur. 

M. de Boissieux, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, avo-
cat-général, conclusions conformes; plaidant, M' Béchard. 

ARRÊTÉ MUNICIPAL. — VILLE DE BERNÀY. — SALUBRITÉ PUBLIQUE. 

— CONDAMNATION. — APPEL. MÊME CORPS DU DÉLIT. — 

 PLUSIEURS CONTRAVENTIONS. — CUMUL DE PEINES. — 

POURVOI. — REJET. 

1. Est légal et obligatoire l'arrêté municipal qui, se fondant 
sur ce que les porcs répandent des émanations, non-seulement 
incommodes,mais encore insalubres, et sur la nécessité de pré-
venir le retour des maladies épidémiques, défend aux charcu-
tiers et à toutes autres personnes de conserver en dépôt ou en 

réserve, dans l'enceinte de la ville, au-delà du temps néces-
saire pour les laisser reposer après leur arrivée, les poresqu'ils 
destinent à être abattus pour la consommation journalière, et 
dans tous les cas d'avoir en même temps au-delà d'un senl de 
ces animaux vivans. 

Cet arrêté est pris en conformité de l'art. 3, parag. 5 du ti-
tre XI de la loi des 16-24 août 1790, qui range dans les objets 
confiés à la vigilance des corps municipaux le soin de prévenir, 
par des précautions convenables, les accidens et fléaux calami-
teux, tels que les épidémies et épizooties, et leur prescrit de 
prendre toutes les mesures de salubrité publique nécessaires à 
la santé des habitans. 

IL Les jugemens de simple police ne peuvent être attaqués 
par la voie de l'appel que lorsqu'ils prononcent un empri-
sonnement ou lorsque les amendes, restitutions et autres répa-
rations civiles excèdent la somme de 5 fr. , outre les dé-
pens. Mais il n'en peut être ainsi, lorsqu'un jugement de sim-
ple police a condamné le contrevenant à 1 fr. d'amende, et 
que par suite il a été obligé d'abattre les porcs dont la présen-
ce a été constatée dans son étable; cette exécution est une 
conséquence de l'arrêté municipal auquel il se conforme, et ne 
peut être, en aucune façon, considéré comme une amende ou 
réparation civile. 

111. Les dispositions de l'article 365 du Code d'instruction 
criminelle n'étant pas applicables aux contraventions de sim-
ple police, imposent aux Tribunaux le devoir de prononcer au-
tant de peines qu'il y a de contraventions constatées par des 
procès-verbaux distincts et séparés. Peu importe, comme dans 
l'espèce, que les porcs dont la présence a été constatée par 
des procès-verbaux distincts, des 25, 27, 28 juillet et 2 août, en 
contravention à l'arrêté municipal ci-dessus, paraissent être les 
mêmes; c'est bien le même corps du délit, mais qui aurait dû 
disparaître aussitôt le premier procès -verbal constatant la con-
travention. 

Nous donnons, sur cette dernière question, le texte de la 
partie fort importante de l'arrêt rendu après une fort. longue 
délibération en la chambre du conseil : 

a Sur le moyen résultant de ce que trois condamnations ont 
été prononcées pour les trois contraventions des 27, 28 juillet 
et 2 août 1850, quoique ces trois prétendues contraventions 
n'en formassent qu'une seule et même avec celle du 25 juillet, 
réprimée par un jugement précédent, les porcs dont la présence 
a été constatée chez le demandeur étant, comme le Tribunal 
correctionnel l'a reconnu, les mêmes que ceux qui s'y trou-
vaient le 25 juillet; 

« Attendu que '.'article 365 du Code d'instruction criminelle 
n'est point applicable aux contraventions de simple police, fct 
que chaque contravention, quoique de même nature, rend les 
contraveiians passibles autant de fois des peines prononcées 
par la loi qu'il y a de contraventions ; 

« Attendu que, dans l'espèce, les contraventions ont été cons-
tatées les 25, 27, 28 juillet et 2 août 1850, par des procès-
verbaux distincts et séparés; que chacune d'elles a été l'objet 
de poursuites et condamnations spéciales devant le Tribunal de 
simple police; que le jugement attaqué déclare que les contra-
ventions relevées par les procès-verbaux des 27, 28 juillet et 2 
août constituent des contraventions distinctes, bien que le de-
mandeur n'ait pas fait entrer dans la ville de Bernay de nou-
veaux porcs, et qu'il a apporté une résistance opiniâtre à 
l'exécution d'un arrêté pris dans l'intérêt delà salubrité publi-
que, malgré les averti ssemens nombreux qui lui ont été don-
nés par le commissaire de police avant toutes poursuites ; 

« Attendu que, dans cet état des faits, une peine distincte a 
vu légalement être prononcée pour chacune des contraven-
tions ; 

« La Cour rejette le pourvoi de Jacques-Guillaume' Noient, 
contre le jugement du Tribunal correctionnel de Bernay, du 21 
novembre 1850; 

« Ordonne, etc. » 

M. de Clos, conseiller rapporteur; M. Plougoulm, avocat-
général, conclusions contraires ; plaidant, M" Jager-Schmidt, 
avocat. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Jean-Marie Arondel, condamné par la Cour d'assises 

de la Seine à trois ans d'emprisonnement pour faux ; — 2° de 

Jean-Pierre-Théophile Marcel (Seine-el-Oise), huit ans de tra-
vaux forcés, vol ; —3* de François Nicolas (Ain), dixans de ré-
clusion, vols qualifiés]; — 4° de Etienne Lucas, contre un ju-
gement du Conseil de discipline de la garde nationale. 

Et statuant sur une demande en règlement de juges adressée 
par le procureur de la République près le Tribunal de la Sei-
ne dans l'affaire du nommé Arnal, accusé de vols qualifiés, a 
renvoyé'la cause et les parties devant la Cour d'appel de Paris, 
chambre des mises en accusation. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 28 mars. 

COUP VOLONTAIRE. — UN COUP DE POING SUIVI DE 

PARALYSIE . 

M. Fournel a fait un savant traité sur les inconvéniens 

de toutes sortes qui résultent du voisinage, et, de la lectu-

re de son livre, on est assez tenté de conclure qu'on se-

rait heureux de vivre sans voisins. Malheureusement cela 

n'est pas possible, et c'est pour avoir été trop voisins que 

les sieurs Grimoultet Cornu, l'un boulanger et l'autre tri-

pier, comparaissent devant le jury, le premier comme ac-

cusé de coups volontaires, et le second comme partie ci-

vile. 

Les faits se compliquent de braise refusée par le bou-

langer, et de mou pour le chat, qui font de ce procès une 

affaire peu digne do la solennité des assises. 

L'accusé prend place sur le banc de l'air d'un homme 

qui n'a pas l'habitude de s'y asseoir. C'est en effet un ci-

toyen honorable, lieutenant estimé et estimable de la garde 

natonale, qui s'est laissé aller à l'acte regrettable qu'on lui 

reproche, parce que le sieur Cornu avait insulté sa femme, 

et surtout parce qu'il l'avait appelé lui-môme « Républi-

cain rouge. » 

Il a M? Morise pour défenseur. 

Le sieur Cornu prend place à la table des parties civi-

les. Il est assisté de M" Nogent Saint-Laurens, avocat. 

Voici les faits que l'interrogatoire des deux adversaires 

i fait connaître. 

M. le président : Grimoult, le 2l juin dernier, vous vous 

êtes laissé aller à une voie de fait déplorable contre le 

sieur Cornu, votre voisin. Qui a pu vous pousser à cela? 

Le sieur Grimoult : Monsieur le président, ma femme 

est allée ce jour là chercher un sou de mou pour son chat, 

chez M. Cornu. Quand elle est revenue, elle avait la fi-

gure toute bouleversée. Naturellement je lui ai demandé 

ce qu'elle avait, et, après s'être fait prier, elle a fini par 

me raconter ce qui venait de lui arriver chez le tripier 

Cornu. Elle me dit donc qu'il avait refusé de lui vendre du 

mou ; qu'enfin il lui en avait donné un tout petit morceau, 

en lui disant : « Tenez, je vous sers de manière à vous dé-

goûter de revenir ici ; je me f... de votre pratique. » 

Ma femme lui dit : « Mais, me connaissez-vous ? savez-

vous qui je suis? — Oui, oui, vous êtes la boulangère ; 

c'est vous qui avez refusé de vendre de la braise à mon 

moutard; vous êtes une s...., une p.... et votre mari est 
un voleur. » 

Je partis là-dessus, et j'allai demander à M. Cornu s'il 

savait bien que c'était ma femme qu'il avait insultée. J'en-

tre dans sa boutique pour lui faire mes observations ; 

mais au lieu de s'excuser, il se met à m'appeler : « Mau-

vais lieutenant de mon.... et républicain rouge. » Je voyais 

bien qu'il n'était pas à jeûn et son haleine m'avertissait de 

son état. Je me borne à lui dire que je méprise ses in-

jures, et je lui donne, en le quittant, une pichenette sur le 
nez. 

M. le président : Ah ! vous appelez cela une pichenette ! 

Il y a des témoins qui ont dit que c'était un soufflet. 

Grimoult : Le témoin ne s'y connaissait pas ; c'était 

une vraie pichenette, une chiquenaude, si vous voulez. 

M. le président: Une chiquenaude avec les cinq 
doigts. 

Grimoult : Non, avec deux doigts seulement. (L'accusé 

démontre sa pichenette.) 

M, le président : Continuez. 

Grimoult : Volontiers. Je me retirais, quand je vis M. 

Cornu s'armer d'une petite hachette et faire mine de s'a-

vancer sur moi. Alors je suis rentré et je lui ai dit : « Je 

n'ai peur ni de toi, ni de ta hachette. » Là-dessus, il a re-

jeté cette arme et il a levé son poing pour me frapper. 

Nous étions alors arrivés dans la rue en nous disputant. 

Voyant qu'il allait me frapper, je lui ai allongé un re-
vers 

. M. le président : A poing fermé. 

Grimoult : Du tout ; un revers la main ouverte. Faut 

croire que c'est la paume de ma main qui l'aura atteint. 

M. le président : Cela est indifférent; ce qui est cer-
tain 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARl
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Présidence de M. Berthelin. ^ 

Audience du 28 mars. 

MENDICITÉ. — COMPLICITÉ. ■ 

Dans notre numéro du 5 janvier dernier 

donné le texte d'une circulaire de M 

COUPS. 

nous 

de i 
le PréfeTd- aV°ns 

aux commissaires de police de Paris et de laba l 

culairc qui a pour objet la nécessité d'agir av' ■ '
 c

'f~ 

contre des ignobles spéculations qui vont, cha °
 V
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recruter en Auvergne et en Savoie dp pauvres enî,Ue ann<* 
quels ils s'engagent à apprendre un état et qu'il

 3nS
'
 aux

' 

tout simplement mendier, après les avoir revêtf
 e
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Vo

'
ei
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Ions pour exciter davantage la pitié ; leur imnof ^
a
'l-

peinedes plus mauvais traitemens, l'obligation a
 ant

'
 s

°
u
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ter chaque soir une somme déterminée. e I aPpor-

Les instructions de M. le préfet ont porté leu
r
 f . 

les débats qui ont eu lieu aujourd'hui devant l
a

 % u ' l > et 

bre ont prouve combien ces instructions étaip
/
'
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'
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"n-

saires et opportunes. ' "éees-

Un enfant de onze ans, Joseph Chambon, est in 

mendicité ; son maître, le sieur Sijobert, est'cité cn°
U
^

 f
^
e 

vilement responsable. orni"eei. 

M. le président, au jeune Chambon 

ètes-vous à Paris ? — R. J 'y suis venu à la fin de l'ét -' H 

ils m'avaient loué à M «.-JV^uier*. mon pere et ma mere 
- Sic C " ier ; 

que j'apprenne un état. Alors quand nous avons te; Ll*» 

Depuis
 quell 

m 

été a 
"s. M. Hgobert m'emmenait le matin avec iui et p

u
j
s
 n 

tait et me disait de ramoner des cheminées et de A** 1uit-
des sous au monde. Il fallait que je lui rapporte 1 ?11(lef 

moins vingt sous ; moi, ça ne m'arrivait pas souvent au 

voir vingt sous ; alors, quand je les avais pas M c- , rec«-
me battait. ' 0l 8°bert il 

D. Avec quoi ? — R. Avec un martinet, ou hisn 

bâton. n av* un 
D. Pas avec sa main? — R. Oh non, jamais. 

D. Est-ce que vous n'êtes pas tombé malade ? — R 

Monsieur. Pas bien longtemps après que nousav'mT". .
 Uu

i, 
„;„ „..>;! „.„ A„

n
 „-„.. J _ , - ls ete a Pj_ ris, voila qu'il me prend des grandes douleurs dans 1 P 

des coliques, que je rendais beaucoup de sang - ventre, 
tait la d )*S '!0n I 01'' c' • niera rlnmiic „„„ :>X«»:„ -i' rsséntêrie"; alors depuis que

1
 j'étais chŴ M^- -

S
'i ̂  

il me faisait coucher dans son lit, mais quand i'ai v >^'Xri , 

ar terre malade 

., c'est qu'il s'est affaissé sur le coup et qu'on l'a relevé 
sans mouvement. 

Grimoult : Je l'ai beaucoup déploré, Monsieur le pré-

sident, et je suis allé moi-même informer le commissaire 

de police de ce qui venait d'arriver. Je croyais avoir lué 

M. Cornu; quand on m'a assuré que cela n'était pas, j'en 
ai été bien satisfait. 

M. le président : Et vous, sieur Cornu, est-ce ainsi que 
les faits se sont passés? 

Le sieur Cornu : Non, Monsieur le président. La femme 

de monsieur est venue, en effet, me demander du mou 

pour son chat. « Vous mériteriez bien, lui ai-je dit, de n'en 

pas en avoir, puisque hier vous avez refusé de la braise à* 

mon moutard. Tenez, en voilà un petit morceau; mais vous 

m'obligerea beaucoup en portant ailleurs votre pratique. » 

M. le président : Ce n'était pas très poli de votre part. 

Le sieur Cornu : J'en conviens, mais j'étais colère qu'el-

le avait refusé de la braise au petit. Pour lors, elle me ré-

pond que je suis soûl comme un c , et elle me laisse ça 

pour ses adieux en emportant son mou. Je lui crie que si 

je suis soûl comme ce qu'elle dit, elle est une s 

M. le président : Qu'entendez-vous par là?. 

Le sieur Cornu : Une salope. 

M. le président : C'était un mot bien grave dans votre 
bouche. 

Le sieur Cornu : Possible que j'aie eu tort, mais elle 

m'avait insulté. Un moment après, voilà son mari qui 

vient et qui m'accable d'injures. Je me lève pour le met-

tre hors de chez moi, quand je reçois de lui un premier 

soufflet. Je tenais un couteau à la main pour servir une 

pratique. M. Grimoult ajoute : « Je n'ai pas peur de ton 

couteau, ni de toi. — Si je voulais, je te f mon cou-

teau dans le c. avec deux points. » (Rire général.) 

M. le président : Nous comprenons cela. 

Le sieur Cornu : Mais je ne veux pas m'en servir. Je le 

dépose donc, et je m'avance sur M. Grimoult, qui me lan-

ce un tel coup de poing que je suis tombé sans connais-
sance sur le trottoir. 

Jlf. le président : Nous allons entendre les témoins. 

On entend MM. les docteurs Huppier et Charpentier. Ces 

honorables lémoins font connaître à la Cour que le coup de 

poing de Grimoult a causé instantanément à Cornu une 

paralysie du côté gauche de la tôte, qui l'a retenu au lit 

pendant six semaines et l'a empêché pendant trois mois 

de se livrer aux actes de son commerce. M. le docteur 

Charpentier pense cependant que la paralysie a pu être la 

conséquence de la chiite sur le trottoir. 

M' Nogent expose les faits et se réserve de conclure à 
fins civiles après le verdict du jury. 

M. l'avocal-général Mo igis soutient l'accusation, qui est 

combattue par M' Morise. Le jury rapporte un verdict d'ac-
quittement. 

Sur les conclusions de M° Nogent-Saint-Laurens, la 

Cour condamne Grimoult à paver à Cornu, à titre de dom-
mages-intérêts, une somme dè 500 fr. 

n'a plus voulu, et il m'a fait coucher par terre sur 
le tapisserie, tout habillé; il ne m'a pas mené chez un
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cin, ni chez un pharmacien, et il ne m'a pas donné un seS^ 

dicament à prendre. J'avais, comme à l'ordinaire un m ^ 
de pain le matin, et puis le soir un autre, et un peu doï" 
cots. 4lw 

D. Jamais devin, jamais de viande? — R. Q^I
 NON

. ■, 

avais seulement quand des bourgeois chez qui j 'allais ramo 
m'en donnaient. 

D. Ne vous envoyait-il pas travailler nonobstant votre ma 
ladie ? — R. Oui, Monsieur, tout de même; seulement il 
contentait que je rapporte dix sous. Quand il m'a mis à cou* 

cher par terre, il a fait coucher avec lui une femme • ca n'est 
pas la sienne, car elle est au pays. 

D. Il devait vous entretenir, vous blanchir ?— R. 0h! Mon-
sieur, il me faisait blanchir ma chemise une fois par mois, et 
des vêtemens il ne m'en a jamais donné un seul ; au contraire 
quand des messieurs ou des dames qui me voyaient tout en 
guenilles me donnaient une veste ou un pantalon, il me les 
prenait pour les vendre ; enfin, j'étais si malheureux et si ma-
lade, qu'un jour je n'ai pas retourné à la maison. Je ne savais plus 
quoi devenir ; je pleurais dans la rue ; v'ià que tout à coup je 
rencontre mes deux frères, qui étaient venus avant moi à Paris 
et que j'avais pas vus, car je n'avais pas leur adresse ; je leur 
raconte tout ça. Alors ils ont eu pitié de moi ; ils n'ont plus 
voulu que je retourne chez M. Sijobert ; ils m'ont emmené chez 
Mme Luguet, une dame de notre pays, qui est logeuse, et ils 
ont payé pour moi. Mmc Luguet m'a soigné; j'ai été guéri 
et puis elle m'a envoyé au catéchisme pour que je fasse m» 
première communion. ' 

La femme Luguet : Quand ce pauvre enfant m'a été amené 
par ses frères, il faisait pitié à voir, il ne pouvait pas se sou-
tenir sur ses jambes ; ce pauvre petit était depuis longtemps 
malade d'une diarrhée, d'un flux de sans;; et comme, loin de le 
soigner, son maître lui donnait une nourriture qui ne pouvait 
qu'aggraver le mal, le pauvre enfant était dans une malpro-
preté continuelle, qu 'il n'avait pas la force d'éviter; son mai. 
tre avait le cœur assez dur pour le laisser, jour et nuit, avec le 
seul et unique pantalon qu'il avait sur lui (car il couchait par 
terre tout habillé); c'était à Me pas pouvoir approcher de lui, 
le cœur levait ; mais quand une fois on savait sa position, c'é-
tait à pleurer, voyez-vous. Je l'ai soigné, il est redevenu frais 
et bien portant, un pauvre enfant qui ne demandait qu'à 
vivre. 

Les deux frères du jeune Chambon sont entendus ; ils 

déposent sur des faits analogues à ceux dont le Tribunal 

est saisi, mais qu'il n'a point.à juger aujourd'hui. Ils ont 

été apprentis chez le nommé Fayolle, qui leur imposait 

des conditions comme celles que Sijobert imposait à leur 

frère, et il leur faisait subir les mêmes tortures. « Nous 

étions, dit Antoine Chambon, sept couchés dans le même 

lit ; c'était bien difficile, mais il fallait s'arranger de ma-

nière à pouvoir tenir. » 

L'entretien, la nourriture, les coups de martinet, tout est 

semblable à la situation du frère des deux lémoins cnez 

Sijobert. 

Un rapport de M. le commissaire de police Clément coiif 

state que Sijobert a toujours eu un petit malheureux a ex-

ploiter ; c'étaient toujours les mômes traitemens, les mê-

mes exigences. Dans le nombre de ces enfans, un seul 

été trouvé, c'est le jeune Prurière ; il a été entendu alF 

dience; sa déposition est analogue à celle des jeu» 

Chambon. 

Le caractère brutal de ce Sijobert, dit le rapport de M> 
commissaire de police, n'épargnait pas même son propr 

qui fut plusieurs fois obligé de se réfugier chez les voisin -
( 

Le quartier de l'Ecole polytechnique, habité par Sijober 

encore aê rapport, l'est généralement par des GX
P'

olteU
ij
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vergnats comme lui ; il existe entre ces gens une sot 
telle que les voisins se taisent, par peur de ces homm^ 
taux et violons qui épousent mutuellement leurs haines 

vengeances. La femme Luguet, la seule qui ait la
 c

°
a
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t 
honnêteté de dire la vérité, est depuis cette époque le

 r
. 

menaces et des injures grossières de tous les ramone i 

teurs d'eau et brocanteurs de son quartier. , 
M.l'avoc* 

Le Tribunal, sur les réauisitions sévères deJ 

de la République Marie,- a'condamné le sieur Sijol^^fc 
mois de prison, et a renvoyé de la prévention de 

cité le jeune Chambon. 
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TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

ON 0* 

iMSLOTEHRE. 

COUR DE CHANCELLERIE A LONDRb
s 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tt» 

Présidence du lord chancelier. 

Audiences des 22 et 27 mars. 

SÉQUF.STIÎATION DANS 

M. Craven Fitzhardinge Berkeley a P
1
'
0

?*?'
1
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ù f * 

ment à la chambre des communes une peti ' i
wa

t$i) 

plaint tic ce que sa belle-lille, devenue l'uP"^ ^, so'!'
s

, 

la Cour de chancellerie, et confiée par la Go
u

 )te 
de lord et lady Shr.ewsbury, son oncle et sa > ■ |

e
 i 

placée par eux clans un couvent de religieuse»'.^ ̂  

Loge. Entrée dt.ns co monastère comme no \
e
èt. 

voile blanc, miss Augusta Talbot sera map ^ ̂  

MISS AUGUSTA TALBOT. 

D'UXP. RICHE HÉRITIÈRE MIKEtJRB. 

•ésenté 

de 

fortune àc^ZSl^' 1852, et appelée à jouir d'une lurwy |.
l(

]
v 

sterling (deux millions de francs). Lord c -^cèt 

bury oui. dressé leurs batteries pour e'approp 
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, , lorsque miss Augifflta Talbot, ayant fait vœu de 

nie capi
tal 10

"]
g dc

 septembre 1852, époque de 1 expira-

it soïn̂ iciai, tout son patrimoine se trouvera dé-

volu à sa fe™^
 fait

 beaucoup de sensation dans le Par-
Celte

 t làns le public ; mais on s'est accordé à recon-

la^
nt
Jf

A
 i>

a
ffaire n'est point du domaine de la politique, 

oaîSïa justice. T réduit ; 

est 
nose 

e
 volontairement dans le couvent, et su 

en effet, 

l savoir si miss Augusta 

' " on se pro-

d'cmployer des moyens de contrainte mo-

rT^Tr qu'elle prononce des vœux. 
n

 '[st dans ce sens que l'affaire a ete portée devant la 

fourbe chancellerie. 

M Boit, assiste de 

otlle et de M. Page-Wood, sohcitor ou avoue, a 

M. Craven Berkeley, beau-père de 

Page-VVood, soliciter ou avoué, a 

^KJn'ÛT 'au nom de miss Augusta Talbot, une requête 

rn
T,nt à ce qu'elle fût autorisée par la Cour à sortir du 

te
onïïtèi'

e
 dit' la Loge, mm 

où elle est retenue contre sa vo 

hancelicr: J'ai vu cette jeune demoiselle dans le 

mit de l'automne dernier. Je n'ai pas cru devoir donner 
C
°

n
? h sa réclamation, parce qu'on affirmait qu'elle était 

e volontairement au couvent. Il paraît aujourd'hui que 

ossertion n'était pas exacte. M. Craven est venu me 
dsaci" i , _ , , | j , ]„ 

trouver 

s* 

entrée 

dans mon cabinet à la Chambre des lords, pour 
tr<

îr àter un acte à'habeas corpus en faveur de sa belle-

fin Je ]
u

i
 a

i répondu que ces sortes d'affaires ne se trai-

it point dans le cabinet du président de la Chambre des 

lords niais à l'audience publique tenue par lui comme 

Parker, avoué de lord Shrewsbury, a demandé un dé-

i nour vérifier les faits avancés dans les requêtes et dans 

i iftidavits à l'appui. Tout ce qu'il peut assurer dès à 

lisent c'est que miss Augusta Talbot n'est point entrée 

'" couvent en qualité de novice, mais de simple pension -
au

- yévêque de Clifton, chargé de surveiller le cou-

vert de là Loge, en a acquis la certitude. 

M Page-Wood : Je récuse le témoignage du soi-disant 
'vêque de Clifton, qui n'a pas droit de prendre ce titre, 

je ne sais pas même s'il est chrétien. (Murmures dans l'au-

^ Lac'ause avait été ajournée au jeudi 27 mars ; mais le 

hancelicr,
 avant

 ^
c rea

^
vc

 son arrêt, a ordonné qu'il en 
°erait référé au maître des rôles&qm est chargé de faire 

un rapport. B a ensuite prononcé une nouvelle remise à 
samedi prochain. 

.dit 

mentde Montluçon (Allier), M. Edme-Gaspard Buffaut, notaire, 
en remplacement de M. Bujon, qui a été Aommé juge de paix à 
Lurcy Levy;

 J
 °

 r 

Suppléant du juge de paix du canton de Senez, arrondisse-
meu de Castellane (Basses-Alpes), M. Désiré-Casimir Fort, 
: ropnetaire ancien maire de Senez, en remplacement de M. 
Ilermehn, decede; r 

Suppléant du juge de paix du canton de Saint-Affrique, ar-
rondissement de ce nom (Aveyron), M. Pierre-François-Régis 
artbe, licencie endroit, ancien avoué, en remplacement deM: 

liarascud, decede; 

Suppléant du juge de paix du canton de Saint-Mamet, ar-
rondissement d'Aurillac (Cantal), M. Jean-Joseph Lortal, no-
taire, ancien maire de Roanncs, en remplacement de M. Chau-
mont, démissionnaire ; 

Suppléant du juge de paix du canton de La Rochefoueaud, 
arrondissement d'Angoulême (Charente), M. Etienne Veyret, 
propriétaire, ancien maire, ancien membre du conseil-géné-
ral, en remplacement de M. Cambois, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton nord de Saint-Omer, 
arrondissement de ce nom (Pas-de-Calais), M. Jean-Aimé Cour-
tois, avocat, en remplacement de M. Obry, démissionnaire; 

Suppléans du juge de paix du canton de Brienon, arron-
dissement de Joigny (Yonne), MM. Edme-Claude-Francois-
MarcelPouillot, notaire honoraire, ancien suppléant de la 'jus-
tice de paix, et Pierre-Al pbonse Cordier, notaire, en rempla-
cement de MM. Grandvilliers et Lelorrain. 

NOMINATIONS DE S OU S-PRÉFETS. 

Par décret rendu sur la proposition du ministre de l'in-

térieur, le 27 mars 1851, le président de la Répu bhque a 
nommé : 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret du président de la République, en date du 
26 mars 1851, sont nommés : 

■Président de chambre à la Cour d'appel de Riom, M. Grelli-
che, conseiller à la morne Cour, en remplacement de M. Gode-
mel, admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la re-
traite, et nommé président de chambre hoooraire; 

Conseillera la Cour d'appel de Riom, M. Godemel, prési-
dent du Tribunal de première instance de Roanne, en rempla-
cement do M. Grelliche, nommé président de chambre;. 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Florac (Lozère), M. Bion de Marlavagnc, substitut 
près le siège de Nîmes, en remplacement de M. Monteil-Charpal, 
qui a été nommé juge à Mende : 

M. Bion, le substitut à Mende; — 9 novembre 1849, 
substitut à Nîmes; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal de 
première instance de Nîmes (Gard), M. de Rouville, juge sup-
pléant au même siège, en remplacement de M. Bion de Marla-
vagnc, nommé procureur de la République à Florac : 

M. de Rouville, 1" juin 1843, juge suppléant à Montpellier; 
— 4 octobre 1814, substitut à Ceret; — 27 mars 1845, juge 
suppléant à Nîmes; 

luge suppléant au Tribunal de première instance de Nîmes 
(Gard), M. Henri Gonnet, avocat, en remplacement de M. de 
Rouville, nommé substitut; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Reims (Marne), M. Caullet, substitut 
près le siège de Chartres, en remplacement de M. Brière-Va-
Vigny, qui a été nommé chef du cabinet du ministre de la jus-
tice: 

21 M. Caullet, 25 septembre 1826, substitut à Etampes; — 
janvier 1851, substitut à Chartres; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal de 
première instance de Chartres (Eure-el-Loir), M. Mathieu de 
Vienne, substitut près le siège de Vitry-le-FrançoL-, en rem-
placement de M. Caullet, nommé substitut à Reims: 

>• Mathieu, substitut à Yitry-le-François, le 5 septembre 
'815 ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Nogent-
sur-Seme (Aube), M. Emile Toudouze, avocat, en remplace-
ment de M. Lebon, démissionnaire ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Dreux 
(ture-et-Loir), M. Charles-Honoré-Lucien Mattelin, juge sup-
pléant au siège de Briey, en remplacement de M. Lanoe, dé-
missionnaire ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal de 
j>*miere instance de Lisieux (Calvados), M. Guillard, substitut 
près le siège d'Argentan, en remplacement de M. Delisse, dé-
nissionnaire : 

M- Guillard, 27 décembrel845, juge suppléant à Domfront; 
a août 1847, juge suppléant à Caen ; — 8 juin 1850, substi-

tut d Argentan. 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal de 
«'mère instance d'Argentan (Orne), M. Dupray la Mahérie, 
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Sous-préfet de l'arrondissement de Briançon (Hautes-Alpes), 
M. Pernet, sous-préfet de Montreuil, en remplacement de M. 
Vincent ; 

Sous-préfet de l'arrondissement de Montreuil (Pas-de-Ca-
lais), M. Devaux, sous-préfet de Pithiviers, en remplacement de 
M. Pernet, appelé à la sous-préfecture de Briançon; 

Sous-préfet de l'arrondissement de Pithiviers (Loiret), M. 
Delacroix, sous-préfetde Gien, en remplacement de M. Devaux, 
appelé à la sous-préfecture de Montreuil ; 

Sous-préfetde l'arrondissement de Gien (Loiret), M. Sully-
Brunet, sous-préfet de Cosne, en remplacement de M. Delacroix, 
appelé à la sous-préfecture de Pithiviers ; 

Sous-préfet de l'arrondissement de Cosne (Nièvre), M. Léon 
Lambert, sous-préfet de Sisteron, en remplacement de M. Sul-
ly-Brunet, appelé à la sous-préfecture de Gien ; 

Sous-préfet de l'arrondissement de Sisteron (Basses-Alpes), 
M. Bauchart, conseiller de préfecture de l'Aisne, en remplace-
ment de M. Léon Lambert, appelé à la sous-préfecture de 
Cosne ; 

Sous-préfet de l'arrondissement de Bergerac (Dordogne), M. 
Castaing, sous-préfet de Nontron, en remplacement de M. de 
Calvimont, appelé à la préfecture de ce département ; 

Sous-préfet de l'arrondissement de Nontron (Dordogne), M. 
Rivaud, conseiller de préfecture, secrétaire-général de la Cha-
rente, en remplacement de M. Castaing, appelé à la sous-pré-
fecture de Bergerac ; 

Sous-préfet de l'arrondissement de Saint-Etienne (Loire), M. 
de Chambrun, sous-préfet de Toulon, en remplacement de M. 
Becquey, appelé à la préfecture du Jura ; 

Sous-prôtèt de l'arrondissement de Toulon (Var), M. de Lisa, 
membre du conseil général de la Haute-Saône, etancien maire 
de Vesoul, en remplacement de M. de Chambrun, appelé à la 
sous-préfecture de Saint-Etienne ; 

Sous-préfet de l'arrondissement de Valenciennes (Nord), M. 
Larreguy, sous-préfet deThiers, en remplacement de M. Len-
glé, appelé à la préfecture de la Meuse ; 

Sous-préfet de l'arrondissement de Thiers (Puy-de-Dôme), 
M. Court, sous-préfet de Neufcbâtel, en remplacement de M. 
Larreguy, appelé à la sons-préfecture de Valenciennes ; 

Sous- préfet de l'arrondissement de Neufchâtel (Seine-Infé-
rieure), M. d'Arnoux, sous-préfet de Gannat, en remplacement 
de M. Courtet, appelé à la sous-prétêcture de Thiers ; 

Sous-préfet de l'arrondissement de Gannat (Allier), M. Chan-
donné, sous-préfet de Castellane, en remplacement deM. d'Ar-
noux, appelé à la sous-préfecture de Neufchâtel ; 

Sous-préfet de l'arrondissement de Castellane (Basses-Alpes), 
M. Servatius, conseiller de préfecture de Saône-et-Loire, en 
remplacement de M. Chandonné, appelé à la préfecture de 
Gannat ; 

Sous-préfet de l'arrondissement de Boulogne (Pas-de-Calais), 
M. Sorbier de Pongnadoresse, sous-préfet de Bagnères, en rem-
placement de M. Chamailles, appelé à la préfecture de l'Al-
lier ; 

Sous-jjréfet de l'arrondissement de Bagnères (Hautes-Pyré-
nées), M. Duranthon, sous-préfet de Tonnerre, en remplace-
ment de M. Sorbier do Pougnadoresse, appelé à la sous-pré-
fecture de Boulogne ; 

Sous-préfet de l'arrondissement de Tonnerre(Yonne), M. Del-
mas, ancien sous-préfet, en remplacement de M. Duranthon, 
appelé à à la sous-préfecture de Bagnères ; 

Sous-préfet de l'arjoudissement de Prades (Pyrénées-Orien-
tales), M. Noyon, conseiller de préfecture du Yar, en remplace-
ment de M. de Porto, appelé à d'autres fonctions ; 

Sous-préfet de l'arrondissement d'Apt (Vaucluse), M. Ba-
reau, ancien sous-préfet, on remplacement de M. Grave, appelé 
à d'antres fonctions. 

question ne peut pas être débattue en l'absence du défen-

seur de M. Bamonddc la Croizette ; nous remettons donc 

la' cause à huitaine pour qu'elle vienne utilement ; si M* 

Liouville était encore malade, M. Bamond aurait a laire 
choix d'un autre défenseur. 

La remise prononcée, il est procédé à 1 appel des té-

moins, qui reçoivent l'invitation dc se présenter a huitaine 

sans nouvelle citation; ce sont MM. Lecomte, Loisel; de 

Toulongeon, Léopold Duras, Pavillard, Douccl, Delaborde 

et Clary. 

— Le sieur Jean-Baptiste Aubrée, marchand de char-

bon, 6, passage de l'Industrie, comparaissait aujourd'hui 

devant la police correctionnelle pour tromperie sur la 

quantité dc la marchandise vendue ; un déficit de 20 litres 

sur 200, qui devaient être livrés, a été constaté. Le Tri-

bunal a condamné le sieur Aubrée à huit jours de prison. 

— Le Tribunal de Limoges vient de rendre une déci-

sion qui intéresse toute la presse sur une question d'inter-

prétation dc la loi qui frappe les feuilletons d'un timbre 

extraordinaire. Voici en quels termes la Province, Cour-

rier de Limoges, rend compte de cette contestation : 

« Le 20 du mois de novembre 1850, nous avions pu-

blié, sous le titre : Les Maris à la Bastille, un proverbe 

que l'administration du timbre à Limoges avait cru devoir 

frapper de l'amende portée par la loi du 16 juillet 1850. 

L'administration du journal avait fait, le 29 du môme mois, 

opposition à la saisie des numéros poursuivis, se fondant 

sur le texte formel de la loi et sur de nombreuses publica-

tions du même genre, faites tant d'ans les journaux de Pa-

ris que dans ceux des départemens. Malgré l'évidence de 

ces moyens, il nous fut signifié, il y a quelques jours -tm 
long mémoire, tendant à prouver que nous avions publié 

un roman-feuilleton; on se fondait même sur le sens de ces 

mots dans les dictionnaires de l'Académie et de Boiste; de 

plus, on nous paraphrasait la discussion de M. Riancey à 
l'Assemblée nationale. 

« L'affaire était appelée ce matin devant la première 

chambre du Tribunal civil jugeant correctionnellellRit. M. 

le procureur de la République a porté la parole, et, après 

nvoir discuté les moyens présentés par l'administration du 

timbre, a conclu à ce qu'il plaise au Tribunal renvoyer les 

rédacteurs et gérans du journal des fins de la plainte. 

« La défense devenait inutile. 

« M' Rivaud, défenseur du journal, n'a point pris la pa-
role. 

« Le Tribunal, après un court délibéré, a décidé que le 

proverbe les Maris à la Bastille ne devait pas être assimilé 
au roman-feuilleton. » 

toujours : aussi résolut-il de les faire cesser. A cet effet, 

il s'adressa au chef du service de sûreté, et bientôt une. 

surveillance, qui devait avoir un effet immédiat, fut orga-
nisée. 

Blotti dans un comptoir, l'inspecteur chargé do cette 

mission attendait patiemment depuis quelques heures dans 

une obscurité profonde après avoir pris une exacte con-

naissance des lieux, lorsqu'un bruit de pas se fit entendre 

dans le couloir communiquant à la salle du théâtre^ et 

bientôt un homme muni d'une lampe apparut sur le seuil 

du café. Après avoir écouté quelques instans/et croyant 

n'avoir rien à craindre, cet individu se dirigea rapidement 

vers la cave, souleva la tapissière, s'empara de deux bou-

teilles, et il allait se retirer avec son butin quand l'inspec-

teur, sortant brusquement dc sa cachette, s élança sur lui. 

Se voyant pris, cet individu chercha «recouvrer sa liberté, 

une lutte s'engagea alors, mais malgré sa résistance déses-

pérée, l'inspecteur se rendit maître de son prisonnier et lo 

conduisit au poste de l'Opéra, où il fut reconnu. 

M. Troessard, commissaire de police, averti de cette ar-

restation, se transorta aussitôt dans la chambre occupée 

par B... où il trouva une grande quantité de bouteilles de 

Champagne, de bordeaux et de liqueurs. En présence de 

telles pièces de conviction, B... se déeidaà faire des aveux 

complets par suite desquels il a été envoyé au dépôt. 

— Deux camionneurs, les nommés H... et C..., condui-

sant un chargement de marchandises, suivaient, avant-

hier vers sept heures du soir, la route nationale, allant à 

Bondyoùils se rendaient. IL.., qui était fatigué, s'était 

couché dans le camion et y dormait, tandis que C... mar-
chait à côté du véhicule. 

.Le temps était sombre et pluvieux; les voyageurs ve-

naient de dépasser le petit hameau de la Folie, lorsque 

C... entendit un bruit causé par quelqu'un arrivant à pas 

précipités, et, presqu'au même instant, il ..fui atteint à la 

tête d'un coup si violent, qu'il perdit l'équilibre et tomba. 

Doué d'une force supérieure, C... se releva aussitôt, et se 

faisant une arme de son fouet, il chercha à en frapper son 

agresseur, qu'il ne pouvait distinguer à cause de l'obscu-

rité. En même temps, il appela à son aide H..., en lui 

criant pour effrayer le malfaiteur : « Apporte tes pisto-

lets ! » puis, présumant que cette attaque avait pour but 

l'enlèvement de l'argent qu'il possédait, il enveloppa sa 

bourse dans son mouchoir et la posa clans une ornière du 
chemin. 

H..., réveillé, s'empressa d'accourir au secours de son 

camarade, mais l'agresseur avait disparu. Tout en se te-

nant prêts à répondre à une seconde attaque si elle avait 
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M. Dupré, nommé juge suppléant au Tribunal de pre-

mière instance de Joigny, a prêté serment à l'audience de 
la 1" chambre de la Cour d'appel. 

— La Cour (1™ chambre) a confirmé un jugement du 

Tribunal de première instance de Paris, du 6 mars 1851, 

portant qu'il y a lieu à l'adoption de M. Charles-Gui llaume-

Frédéric-Antoine D'Arsten par M. Charles Saint-Salvi. 

— Dans l'assemblée générale tenue par la Cour d'appel 

le 27 mars, il a été procédé, conformément à la loi sur 

l'assistance judiciaire, au choix de deux délégués pour la 

formation du bureau d'assistance judiciaire près la Cour; 

MM. Bérard Desglajeux et Hély-d'Oissel, anciens mem-

bres du parquet de M. le procureur-général, ont été dé-
signés pour cet objet. 

— Nous avons annoncé que, par suite de la plainte 

portée par M. Ramond de la Croizette contre M. Ney de la 

Moskowa, une ordonnance de la chambre du conseil a ren-

voyé ce dernier devant le Tribunal correctionnel, sous la 

prévention d'outrages par paroles, gestes et menace. 

Cette affaire a été appelée aujourd'hui devant la sixième 
chambre. 

M" Cresson a demandé la remise de la cause à huitaine, 

motivée par une indisposition de M
e
 Liouville, défenseur 

de M. Ramond de la Croizette. 

M. le président : Nous avons reçu, en effet, une lettre 

de M. Liouville dans ce sens. De plus M. Lecomte, té-

moin cité dans cette affaire, nous a écrit qu'une malin lie 

1 empêchait aussi de se rendre à l'audience. La déposition 

de ce témoin est essentielle ; c'est donc un motif qui se 

joint à celui invoqué par M' Liouville. M. de la Moskowa 
a-t-il quelque raison de s'opposer à une remise? 

M. de la Moskowa : M° Théodore Bac et moi nous som-

mes en mesure d'accepter le débat, je ne puis que regret-

t'/r tout retard qui serait apporté à la décision de la jus-
tice . J 

M. le président : J'ai fait connaître qu'outre l'absence 
de M" Liouville, un témoin essentiel ne se présentait pas 
pour cause de maladie. , 

M. de la Moskowa : Il y a une chose grave à expliquer; 
les laits ne se sont pas passés à l'occasion de l'exercice 

dos fonctions de M. Bamond delà Croi/.eite ; c'est pour 

cela que j'ai intérêt à me trouver en présence d'un adver-
saire réel...; 

M. le président : Sans doute, c'est pour cela que la 

— H y a quelque temps, on vit soudain s'ouvrir rue de 

l'Echiquier de vastes magasins où venaient s'engloutir 

pêle-mêle de la mercerie, des vins, des aiguilles, de la par-

fumerie, des saucissons, des chaussures, de la bijouterie, 

de la passementerie, de la flanelle, du mérinos, etc. , etc. ; 

enfin, l'assortiment le plus complet de tout ce qui semble 

constituer une importante maison de commission. Cette 

cargaison colossale de marchandises semb'ait répondre 

complaisamment à l'appel des deux chefs de cet établisse-

ment naissant, les sieurs Gabriel-Ernest Cerf et Jules 

Franck, qui avaient pris le soin de répandre à profusion 

dans le commerce des lettres imprimées annonçant leur 

association, ef promettant à tout marchand qui voudrait les 

honorer de leur confiance que leur caisse serait ouverte 

tous les samedis et les paiemens effectués au comptant. 

Leurrés perfidement par toute cette pompe de récla-

mes, bon nombre de marchands envoyèrent leurs mar-

chandises s'engouffrer dans l'entrepôt de la rue de l'Echi-

quier. Ils s'y présentèrent eux-mêmes le samedi suivant 

pour toucher le montant de leurs factures à la caisse, dont 

les bureaux devaient être ouverts ce jour solennel, au dire 

du prospectus. Mais la caisse était fermée, et le caissier, 

ainsi chargé d'une sinécure, leur déclara, par ordre, que 

la caisse ne serait ouverte que le samedi suivant. Or, com-

me elle ne s'ouvrit pas, et qu'en définitive les malheureu 

ses dupes se virent perdre à la fois et leur argent et leurs 

marchandises, qu'ils ne revirent jamais, plainte fut portée 

contre les sieurs Cerf et Franck, qui comparaissent devant 

le Tribunal correctionnel, sous la prévention de nombreu-
ses escroqueries. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat de la Ré-

publique Hello, le Tribunal condamne Cerf à trois ans de 

prison et Franck à quinze mois de la môme peine, en outre 

tous deux à 50 fr. d'amende et à l'interdiction pendant 
cinq ans de tous droits civils. 

— Le dimanche, 2 mars, vers neuf heures du soir, une 

querelle des plus vives s'éleva, entre deux militaires du 

69" de ligne, dans la caserne même occupée par ce régi-

ment à Saint-Denis. Cette querelle était la suite d'une pre-

mière dispute qui avait eu lieu entre le fusilier Fontaine 

et son camarade Laudigeois, dans laquelle celui-ci avait 
été maltraité par son adversaire. 

Hartmann, remplaçant dans ce régiment, avait pour 

Laudigeois une grande amitié, et en apprenant la cause et 

les suites de sa dispute avec Fontaine, il fit entendre quel-

ques menaces contre ce dernier. Il ne tarda pas à les réa-

liser. Ha.' tmann, se trouvant à la cantine, avait dit tout 

haut : « Si quelqu'un fait du mal à Laudigeois, je suis là 

pour répondre en son nom î » Ayant appris la dispute avec 

Fontaine, il s'écria : « Je me charge de la peau de Fon-

taine quand il sortira. » Au bout de peu d'instans, l'accusé 

sortit de la cantine avec Laudigeois, et feignant d'aller se 

coucher, il commença par ôter sa capote, dit à Laudigeois 
de se coucher qu'il allait revenir. 

Hartmann avait arrêté son plan; il savait que Fontaine 

étant encore à la cuisine devait passer pour aller dans sa 

chambre par un long corridor aboutissant à la cantine ; il 

s'embusqua donc au détour de ce corridor, et lorsqu'il 

aperçut Eontaine, il l'arrêta et le provoqua. Cette querelle 

commença à coups de poings et se termina par des coups 

de couteau. Fontaine reçut quatre blessures graves sur la 

poitrine et dans l'abdomen. Cet attentat fut promptement 

consommé; Hartmann monta rapidement dans sa chambre, 

et Fontaine, grièvement blessé, retourna en gémissant 

vers la cantine qu'il venait de quitter. Il fut reçu par la 

femme Marc, cantinière, qui se hâta de laver et d'étancher 
le sang qui coulait des quatre blessures. 

Hartmann fut arrêté; il comparaissait devant le 1
er
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lieu, les camionneurs se dirigèrent en - toute hâte vers Bo-

bigny. En y arrivant, ils informèrent le maire de ce quive-

nait de se passer. Accompagné par ce fonctionnaire et plu-

sieurs habitans de cette localité, qui se munirent de tor-

ches, C..., après avoir fait panser sa blessure-, qui, heu-

reusement, est peu grave, se rendit sur le point où il ve-

nait d'être attaqué, afin d'y chercher sa bourse, qu'il re-

trouva dans l'ornière où il l'avait cachée. Sur le chemin, 

on a découvert une casquette et un bâton noueux, qui pro-

bablement y onl été abandonnés par le malfaiteur. 

Ces faits sont en ce moment l'objet d'une enquête à la-
quelle procède l'autorité judiciaire. 

—■ Ce matin, vers deux heures, le feu s'est déclaré dans 

les ateliers de MM. Ruolz et Elkingten, rue de Bondy. 

Les pompiers de la caserne du faubourg Saint-Martin, 

aussitôt prévenus, prirent avec leur activité habituelle tou-

tes les mesures nécessaires pour arrêter l'incendie qui, au 

moment de leur arrivée, avait déjà fait des progrès assez; 
considérables. 

Aux pompiers vinrent se joindre plusieurs rondes d'a-

gens de police et des voisins; les bornes-fontaines furent 

ouvertes; on organisa des chaînes, et deux pompes furent 

mises en mouvement. Le feu a été éteint après une heure 
de travail. 

Le commissaire de police du quartier a ouvert une en-

quête pour rechercher les causes de ce sinistre. Les dé-

gâts qu'il a produits ne sont pas estimés à moins de 
3,000 fr. 

— Hier, la dame L..., rentière, âgée de soixante-onze 

ans, demeurant à Vaugirard, après avoir passé la soirée 

avec plusieurs de ses parens qu'elle avait réunis chez elle 

à l'occasion de la mi-carême, s'était retirée vers minuit 

dans sa chambre à coucher. Vers cinq heures du matin, sa 

domestique, réveillée par une odeur de brûlé, se lève et 

s'aperçoit que le feu est dans la chambre de sa maîtresse. 

Aux cris poussés par cette fille, plusieurs voisins accou-

rurent et pénétrèrent chez M°" L..., qu'ils trouvèrent ina-

nimée sur son lit qui brûlait. On éteignit promptement le 

feu; mais tous les secours prodigués à M
,ne

 L... furent 

inutiles ; elle avait été asphyxiée par la fumée. 

Le commissaire de police de la localité procède en ce 

moment à une enquête pour rechercher les causes de ce 
triste événement. 

lourate de Pur IN dn 28 liai»» 1 85 SU 

AU COMPTANT. 

3 0[0j.22 déc 57 80 
5 0|0j.22mars 94 10 
i 1[2 0[0 j. 22 mars.. 81 — 
4 0(0 j. 22 mars 
Act. de la Banque. . . 2075 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville. 

5 0|0belge 1840. 
— — 1842 . . 
— 4 1(2 
Napl.(C. Rotseh.).. 
Emp. Piém., 1850. 
Rome, 5 0[0j. déc. . 
Emprunt romain , 

102 3[8 

82 25 
76 -
76 5(8 

1168 75 

1162 50 

A TEBME. 

seil de guerre, présidé par M. Trauers, sous l'accusation 

d'assassinat commis avec préméditation, etsubsidiairement 

de coups et blessures ayant occasionné une incapacité dc 
travail personnel depuis pius de vingt jours. 

M. le commandant Delattre, commissaire du Gouverne-

ment, soutient l'accusation principale de tentative d'assas-

siual, et subsidiairement il soutient celle de blessures 

graves ayant occasionné une maladie de plus de vingt 
jours. 

M' Robert Dumesnil présente ladéfense. 

Le Conseil déclare Hartmann coupable d'avoir fait des 

blessures graves à Fontaine, et le condamne à la peine de 

cinq ans de travaux forcés et à la dégradation militaire, 

— Depuis plusieurs semaines le sieur Rouzé, glacior, 

qui a l'entreprise des rafraîchissemens et du buffet des 

bals de ['Opéra, s'apercevait ((110 des vins de Champagne, 

de bordeaux, des liqueur*, disparaissaient d'une cave pro-

visoire qu'il avait construite au milieu de sou établisse-
ment, et dont l'entrée, ne fermant que par une légère ta-

pisserie, n'était point un obstacle pour h* videurs. 

Malgré toute son attention, ces larcins se continuaient 

Trois 0(0
 f 

Cinq 0)0 
Cinq O{0 belge , 
Naples 

Emprunt du Piémont (1819). 

Dito, Emp. 25 mlib. 
Iteiite de la Ville.. . . 
Caisse hypothécaire. . 
Quatre Canaux 

Canal de Bourgog. . . 
VALEURS DIVERSES. 

TissusdelinMaberl. . — — 
IL -Fourn. de Mono. . 1450 — 
Zinc Vieille-Montag. . — — 
Forges de l' Aveyron. . — — 
Rouillère-Cliazolte. . — = 

Préc. 
Clôt; 

F7~7Ô| 
t'3 90 

82 -

Plus Plus Déni.' 
haut. bas. cours. 

57 85 57 70 57 "85 
94 20 t-3 90 94 20 

82 25 82 - 82 25; 

CHEMINS DE FER COTES AU VAH.QUET. 

AI; COMPTANT. 

St-Oermjun . . . 
Versailles, r.d. 

— ^ r. g. 
i*aris a Orléans. 
Paris à Hoiien.. 

Hier, i Anl. 1 AO COMPTANT. 

 j ;Du Centre. . . . 
171 25 171 25iBoul.àAmiens. 
170 — jl<>8 75 Orléans à Bord. 
893 75 895 — (Chemin du N.. 
665 — 655 — jParisàStrasbg. 

ftouefa auHavre:295 — ;292 50,Tours à Nantes. 

Mars, à Avign.!208 75 213 75;Mont. àTroyes. 
Struibg.àBale.U57 50 160 —'Dieppe à Fée.. 

1er. ■ An]. 

45? 25 450 — 
250 

 403 75 
48Ù — 481 25 
375 — 375 — 
278 75 278 75 
100 — 
207 50 206 25 

LeTréNozze (les Trois Noces), opéra boulfe nouveau, de M. 
Alary, sera représenté aujourd'hui samedi, pour la première 
fois, au Théâtre-Italien. Comme garantie de succès, l'exécution 
de la partition nouvelle est confiée à M""" Sontag, IdaBertrand, 
Giuliani, et à Lublache, Gardoni cl Ferrante 

— Ce soir, à la Porte-Saint-Martin, les Bouliers, par Mélin-
gue, dans la belle création de Jean bacon, et la Pic Voleuse. 

— AMBIGU. —On s'occupe dos répétitions générales du Comte 
de Moroerf, de MM. Alexandre Dumas et Auguste Maquet. — 
Mardi, irrévocablement la première représentation de cet im-
portant ouvrage, qui sera joué par Arnault, M'"

1
 Naplal-Ar-

nault et M"' Lucie ; Gouget débutera par le rôle d'Albert. 
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— Au théâtre de Robert Houdin les années se suivent et ne 

se ressemblent pas. Cet habile artiste sait présenter constam-

ment de nouvelles subtilités qui reculent les limites du possi-

ble, en prouvant que toute impossibilité p ut se transformer 

«m réalité. Les expériencesqu'il a présentées cette année onteu 

le plus grand succès, aussi la foule emplit chaque jour sa char-
mante salle. 

SPECTACLES DU 29 MARS. 

OPÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Valéria. 

OPÉRA-COMIOUE. — La Fête, M. Paitalon, la Chanteuse 

THÉÂTRE-ITALIEN. — I Tre Nozze. 

ODÉON. — Les Contes d'Hoffmann. 

VARIÉTÉS. — Militaire, Maître d'armes, Tantale, une Bonne. 

GYMNASE. — Le Charlatanisme, Manon Lescaut.^ 
TIIÉATRE-MON rAXS IER. — La Vie, l'Amour, les Culottieres. 

POKTE-SAINT-MARTIN. — La Pie voleuse, les Bouliers. 

GAITÉ. — Le Muet. 

AMBIGU. — 

THEATIIE-NATIONAX. — Sambre-et-Mcusc, les Mémoires. 

COMTE. — La Peau dc Singe. 

FonES. — Daniel, Minuit, la Viede Carnaval. 

DÉI.ASSEMENS-I!OMIQUF.S
;
 — Un Lion de Montmorency 

ROBERT HOUDIN. — Soirées fantastiques » huit hcur
es 

CASINO PAGANINI. — Bal les dimanches, lundis, jeu,];"-

Ventes immobilières. 

ABBIEKCS DES CRrÉES. 

IMSOH IDE DE VENBOf E. 
Etude de M e GOISET, avoué à Paris, rue Louis-le-

Grand, 3. 

Adjudication le 10 avril 1851, en la chambre 

dessaisies immobilières du Tribunal civil delà 
Seine, 

D'une MAISON sise à Paris, rue dc Vendôme, 12 
nouveau. 

Mise à prix : 169,400 fr. 

S'adresser audit M° GOISET, avoué poursuivant; 

à M 0 Sinet, avoué, rue Sainte-Avoyo, 57, et à M e 

Duché, avoué, rue ilambuleau, 20. (4320) 

du chemin de fer dc Paris à Châlon. 

Relie maison dé maître, jardin, bàtimens d'ex-

ploitation. Prés, 20 hect. ; terres, 21 hect.; vignes, 

11 hect. 50 cent.; bois, 25 hect,; capital de bétail. 

Revenu : 7,500 fr. 

Mise à prix: 60,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M r DOLIVOT, avoué à Aulun, dépositaire d'une 

copie du cahier des charges. (4235) * 

MAÏSOI m m POHTHIEU. 
Elude de M« BOINOD, avoué à Paris, rue de Choi-

seul, 11. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal première instance de la Seine. 

séant au Palais-de-Justice, à Paris, 

. Le mercredi 9 avril 1851, à une heure de rele-

vée, 

D'une MAISON située à Paris, rue dc Ponthieu, 

38, quartier des Champs-Elysées, 1"' arrondisse-

ment. 

Sur la mise à prix de 60,000 fr. 

S'adresser pour avoir les rcnsoignemeiis : 

1° A M' IÎOINOD , avoué poursuivant la Vente, 

dépositaire d'une copie de l'enchère, rue de Choi-

seul, 11 ; 

2" A Mc Poisson-Séguin, avoué présent à la ven-

, te, demeurant à Paris, rue Saiut-Honoré, 315; 

3" À M" Picard-Mitoullet, avoué présenta la ven-

te, demeurant à Paris, rue des Moulins, 20. 

(43 44) 

($ in nn tri t\'~> tjtTAM 

imm VÙ M y il. 
Etude dc M" A. E. DOLIVOT, avoué à Autan 

(Saônc-cl-Loire), 

Adjudication devant le Tribunal civil d'Autun, 

le 2SI avril 1851 

De la TERRE DE NYON, commune do Saint-

Serniu-du-Plain (Saône-et-Loire), a 10 kilomètres 

MAISON DE CAMPAGNE. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, le 22 avril 1851, midi, par M" POTIER, 

D'une belle MAISON à Lagny (Seine-et-Marne), 

de trois étages bien distribués ; jardin l'entourant, 

eaux vives, kiosques. 

Mise à prix : 60,000 fr. 

Une seule enchère adjugera 
t'uilra.-™,. o ,,,U* Me «m ilTl 

PILULES DE I0RIS0H, ff «Wt 
THAUD , ph., rue Louis-le-Grand, 33, à Paris. Les 

pilules qui ne sortent pas de cette maison sont con-

trefaites. (S163J 

TANNIN, 3 fr. Chez tTTr̂ T—~~ 

Jfl et faubourg Si-Denis 9
 Pi!?r|". 

 ' ,011:17, 

SHAMERES ET SE 570TAÏB.ES, 

TERRAIS PEOPEE A BATIR. 
Ville «le S»arfs. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, par M" Casimir NOËL et DELAPALME, le i" 
avril 1851 , à midi, 

D'un TERRAIN propre à bâtir, appartenant à la 

ille, et situé à l'angle des rues des Mathurins-

Saint-Jacques cl du Cloilre-Saint-Denoit, d'une su-

perficie d'environ 2Ô9 mètres 89 cenu, plus décolle 

le 15 mètres 23 cent, pour la partie indiquée au 

plan par la lettre A, mais pour les étages au-des-

sus du rez-de-chaussée seulement, 

Misoà prix: 24,200 fr., outre les charges. 

Une seule enchère suffira pour adjuger. 

S'adresser, pour voir le plan et le cahier d'en-

chère, à .M" Casimir NOËL, notaire à Paris, rue de 

la Paix, 17. (4296)* 

S'adresser audit M< POTIER, 

et sur les lieux à M ,nf Baillet. 

rue Richelieu, 45, 

(4303) 

iysQ M. Miquel, avocat, demeurant à Paris, 

ftlju- rue des Moulins, 14, agissant au nom et 

comme administrateur judiciaire de la société des 

Mines des Pyrénées centrales, a l'honneur de pré-

venir MM. les actionnaires qu'une assemblée géné-

rale extraordinaire aura lieu a Paris, chez M. Le-

mardelay, rue de Richelieu, 100, le mercredi 30 

avril 1851, à sept heures et demie du soir. La réu-

nion a pour ohjet : 

4" D 'entendre je rapport de l'admiiur-.trateur ju-

dieiairefijr la situation de ladite société; 

2' De) statuer sur la question de savoir s'il y a 

lien de constituer une nouvelle gérance, on do pro-

noncer la dissolution de ladite société et nommer 

un liquidaient*. 

L'admission à l'assemblée générale n'aura lieu 

que sur la remise des actions qui seront déposées 

au moment même de l'entrée à ladite assemblée. 

(5223) 

MALADIES DES FEUES. 
Traitement par M

N,<?
 LACHAPELLE , maîtresse sages 

femme, professeur d'accouchement, connue par ses 

succès dans le traitement des maladies utérines ; 

guérison prompte et radicale (sans repos ni régi-

me) des inthimmalions cancéreuses, ulcérations, 

pertes, abaisseinens, déplaeemens, et de tous les 

vices et maladies des organes de la génération, 

causes fréquenter, et toujours ignorées des stérili-

tés, langueurs, palpitations, débilités, faiblessess 

malaises nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 

de maladies aiguës ou chroniques, réputées incura-

bles. Les méthodes de traitemens emp oyés par M"" 

Lachapelle sont le résultat d'études spéciales et 

d'une pratique nombreuses qui les rendent aussi 

simples qu'inlïiilini'les. Consultations tous les jours 

de 3 à 5 heures, rue Montbabor, 27, près des Tui 

leries. (*™ ,y ) 

ilt I î S." s- 1 ïïm wmm%m COQI 
Vsî9es?.e E'arls. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, requête de M. le préfet de la Seine, par M" 

Casimir NOËL et DELAPALME, le 8 avril ii'.M, 

à midi, 

De deux MAISONS appartenant à la Ville, si-

tuées à Paris, rue CoqniUièrc, 4 et G, dont ui .e 

partie doit être démolie pour l'alignement do la 

rue. 

La superficie, après cet alignement, sera de 59 

mettes 20 centimètres environ. 

Mise ii prix : 20,600 fr. outre les charges. 

Une seule enchère suffira pour adjuger. 

S'adresser pour voir le plan et le cahier d'en-

chère, à M 

la Paix, 1 

Casimir NOËL, notai; e a l'aris, rue de 

(4332) 

f XI 4 B a S?i§ï t,u • 0U8 P'' ' x - S'ad. à M. Bon-
ttiAMUinà tiliier- Dcinontieres, r. Richelieu, 15. 

(5222) 

ïttÈs mi vins 
DF, KOROF.AUX ET DE BOURGOGNE 

A 39 c. la b 11 ", — 110 fr. la pièce, — 50 c. le litre 

A 45 c. la B11*, — 130 fr. la pièce, — 60 c. le litre-

A 50 c. la b 11", — 150 fr. la pièce, — 70 c. le litre 

Vins supérieurs à 60 et 75 e. la bouteille; 175 et 

Vins lins de 1 fr. a 6 fr. là bouteille; 300 fr. à 

1,200 fr. la pièce. 

Rendus sans frais à domicile. 

t SOCIÉTÉ BOUIELAISK Et LOURGUIGNON'N E , 

î$fE RICHE!! , 22. (5110) 

MAISON VICTOR CHEVALÎ F ÏT PIT^ 
Nouveaux modelés ilw

a
''Y-W-

priuçipaux .. 

„_jnombre de maladies, et conin, '^M 
iiïGii ..,u ;L!., fonctionnent avec facilité. PHx • M r , *nïE\! 
et au-dessus. A la fabrique, chez Chevalier dis sjï'î.'Wfr 

l'on trouve des appareils pour i>n,J.:' M.4,ù Bastille, où i 'on trouve des appareils pour nouril 
PEUR, FUMIGATIONS et A AIR CHAUD.Dépôt, Ho r u„,*J nt Ha 

(5
2
""j

mir
t 'v. 

« » TRÈS , syphilis ; guérison assurée par le DÉPU-

LiMi RATÎF GIRARD, 10, rue d'Enghien. — 4 fr. 
(5207) 

MÉDAILLE D'HONNEUR. 

£î ïti £"i i â£ ÉHSPASTl 

pour l'entretien parfait des VÉSICATOIRES , toile vé 

Géante pour les établir vite et sans soutlrancc 

compresses, serre-bras porlectioniiés, chez L EPER-

ORIEI., 28, rue des Martyrs. Dépôt faub Monlniar-

tic, 70 78, ei les pbarm". en France et à l'étranger 

(5212) 

CAPSULES RAOUIN 
AU COPAHU PUR SANS ODEUR NI SAVEUR 

Pourlaprompteet sùreguérisonues maladies secrètes, approu-

vées el reconnues à l'unanimité pari' ACADEMIE DE MEDE-
CINE « comme un service important rendu à l'art de guérir 
et un progrès marqué comparativement à tous les autres 

modescomiusjusqu'àcejour.nnihs Qu'us SOIENT». AParis, 
tue Vieille-du-TempIe,30,etàanstouteslïs pharmacies. 5 u 

DOUCHES ES PLciÊ avëelrKr*' 8
 eti'ir 

coudantes , ascendantes ô| , ns do-
sâtes. Disposition parlieuli,..„ ,i" !- IiSfei-. 
chaude et eau froide dans te n - Ur C;! u 

Ces appareils, l•eeomm,•lnd^s"i[1>,, jtf 
médecins dans les 

SICCATIF BRILLANT 
POUR LA MISE EN COULEUR 

DES APPâRTEMENS, (MREACX Eï PAROtET -v 

SAKS FROTTAOÏ. (Médll* à l'Exp
05

i
lion 

RAPHAIYEL 
Fabricant de Couleurs et Vernis 
_ _ _ TTFÎ - _ T J 

vpctîfJP 
DE 

DENTSTSOi 
•DE r ROGERS, 

ÏAuteni d* VJtnegclcf,édit du dtntitu, 4
n

 Diction^ 
natrt des Scumctt dent*irtt, etc...., 

oonlr» 1«» conTuliïom «t lei «ooldeau i 
ds 1* l re Dentition. 

i 2 ra, 1A nies. — 20 FR. IA DOUZAINE. 

270 1 rue Saint-Honoré , 
CHEZ S1LVANT, PHARMACIEN, 

Eue Rambuteau, 4. 
et dan* les principales 

pharmacies* 
-^(Affranchir.) 

CAISSE DM AGTIQHS R 
, La caîfs&e des nc.ïonf« r«5unï«» pflre l'avanlage de diviser les fonds, quelque faibles qu'ils soient, dans les comp. 

Les opérations de la Caisse «les actions réunies consistent dans la vente et l'achat au 

P comiitaiit fies actions et des obligations de chemins de fer. 

nins île fer, toutes choisies avec une connaissance parfaite de leur situation. — Par la nature de ses O|K-

ralions, ©ï!c assure à ses souscripteurs un revenu élevé et un accroissement important du capital, ékivs aucune enauce tle per<e. 

Après les fluctuations considérables qu'ont subies toutes les valeurs depuis la révolution de février, Ia#«.î««e «Se» acf IOKS réunie* est une institution utile hu plus haut degré pour les propriétaires d'actions qui habitent la provime 

et pour les actionnaires dc Paris, qui, ne suivant pas le mouvement industriel, laissent souvent péricliter leurs intérêts en achetant, en vendant ou en conservant mal à propos dos titres, obligations ou autres effets publics. 

L'administration du JOUEtNAIj »E?>5 C MKMÏWS DE FER est la seule qui, par ses relations, sa 'longue expérience et les documeus officiels qu'elle possède sur la situation des compagnies, puisse diriger et défendre les inlércls ihs 

actionnaires des chemins de fer. — La Caisse «les ac«5oiîR réunies, fondée par les soins des mêmes administrateurs, présenle donc des garanties sérieuses de bonne gestion. Depuis six mois seulement qu'elle fonctionne, elle a pu réa-

liser de bénéfices nets : 10 pour 100 pour le premier trimestre; 12 1/2 pour 100 pour le second trimesirc, expiré le 31 décembre demie'-. -

Le partage des bénéfices a lieu tous les ans; l'intérêt de 5 pour 100 se paie tous les six mois, les 1" avril 

Les versemens se font soit en actions au cours du jour, soit en espèces, soit en valeurs sur Paris. — Ach cs 

Les titres de la Caisse «Ses actions réunies sont de 500 fr. à 10,000 fr. — Le capital est toujours ren 

— Ecrire ou se présenter dans les bureaux pour plus amples renseignemens. 

valeurs et billets de banque par la poste et par lettres chargées, 

s esti' ce;; ou des valeurs de premier ordre. 

m souscrit S. b&rC m -s. -/a 

FISI* (direction de la QJà! 
3 %A lUUlSï^f^E®!! 

ABONDÂSGE. 

JMÊUÊÊJBL 
>■> ' . .' .... 

I 

Ml M 

NI DE 
TERRIS HUME 

Puissance de Fertilisation incontestable. — Économie des deux tiers sur la Fumure et d'un quart sur la 'Semence. —-Plus sic Pommes de Terre malades. — Plus de Ver blanc, elc. — Tels sont 

les re'sultals authenliquement constates. 

L'Administration envoie des Prospectus sur demande affranchie. — .Agence pour !a Grande -Bretagne, ïëM. BtOHTIGNY et MANNE, 18, rue Vivienne. (•> 2I!)) 
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MM pn3>lteation légale «les Actes de Société est ol>li§;atoîr<e pour l'année 1851 dans la «AKETTE BES TRÏBIJXAUX * 1.E DROIT et le dOaLTRXABj «SÉSÎÉRAIJ D'AFlflCBIESJ. 

Voûtes moS»lllcres. 

VENTES PAR AUTORITE D| JUSTICE. 

Etude de M» MAUPIN, huissier, rue 
Saint-Denis, M3. 

En l'hôtel des Commissaires -Pri-
seurs, piaffe de la Bourse, 2. 

i ' Le samedi 29 mars 1S5I , à tniili . 
Consistant en bureau en acajou, 

liibliothèiuie, clc. Aucoiupt. (iîs») 

Sur la place de la eoiinnunetlc' 
Betleviile. 

i Le dimanche30 mars 1851, à midi. 
Consistant en labiés, table de n'ait, 

chaises, elc. Au comptant. (43io) 

lÉfÉS. 

Cabinet -ROCVEAC 

D'un acte do vin^t-qualre mars 
mil huit cent einquunic-un, enre-
gislri!, 

Il appert que M. Jean-Marie-Jo-
sepli BOLLOT, négociant, demeu-
rant à l'aris, place de la Bourse, 12, 
cl H. Aiv.iano-ïhéodore FAUCON, 
demeurant à Paris, rue du Heider, 
i, ont foriiîé ue.e société en BOfn 
colleeiif ,-oiis là raison FAUCON e| 
BULLOT, i;ui doit durer du quinze 
décembre' dernier au premier jan-
vier mit huit cciil cinquante-qua-
tre; qu'elle a B É objet t'evplcota-
lïon de rOtlicc général des Chemins 
de fer, place dî la Bourse, w; que 
les dei« assoeiés admlnistreni en 
commun, el uùc là signature sociale 
s -» compose des signatures indivi-
duelles- des asjioçi^s mises à !a suite 

l'une de l'autre. 
BF.Sl'Rr.'/.-F.OUVEAU. (3IG(i) 

Cabinet de »! U COUTANT, avocal 
à Paris, rue Ue ta Sourd'u re, II. 
Suivant aele sous signatures pri-

vées, en date à l'aris des (Joule fé-
vrier et quatorze mars mil liait cenl 
liuquaiite-un , portant cette men-
tion : Deuxième bureau des actes 
gous seings privés, enregistré à t'a-

ris te vingt-cinq mars mil huit cent 
cinquante-un, folio 0, recto, case 5, 

reçu cinq francs cinquante centi-
mes, signé Darmengaud ; 

M°,e Françoise -Louise BRISOU , 
veuve de M. Jean-Marie Gosse, pro-
priétaire, demeurant à Beaumont-
sur-Oise, d'une part, 

Et M ,l,c Clémence-Thérèse 1IENNE-
K1NNE, épouse dc M. Louis-Jean 
Go se, négociant, avec lequel elle 
demeure à Paris, rue "vlogador, 5, 
ayant agi comme mandataire, dudil 
sieur son mari, aux termes d'un 
pouvoir enregistré et déposé à J!" 
Saint-Jean, notaire à Paris, le mê-
me jour, d'autre part, 

Ont dissous, à parlir du jour de 
l 'acte extrait, la société de fait pour 
l'exploitation du bail par amodia-
tion de l'usine à gaz d'Angers, qui 
avait primitivement existé eutre le-
dit feu «Jean Gosse, M. Gosse lits fel 
MM. liaseiden el Gosselin, el qui ne 
se trouvait plus subsister, au mo-
ment, de l'acte présentement extrait, 
qu 'entre M n,e veuve Gosse pour un 
.mémo e! M. Gosse lits pour les 
cinq autres sixièmes. 

M'»» veuve Gosse est restée seule 
ehârgéedefa liquidation ainsi que 
de l'apurement des comptes, avec 
'oos'.es créanciers fournisseurs el 
débiteurs, et M"" Louis Gosse lui a 
conféré les pouvoirs les plus éleu 
dus pour opérer celte liquidation. 

M'ue veuve Gosses'est trouvée sub-
rogée activement el passivement, au 
moyeu de l 'acte extrait, dans tout 
iVBVt du bail sus-énoncé, dont elle 
était déjà solidairemeni tenue, el le 
cautionnement lui est resté acquis. 

Celle dissolution de société a élé 
faite sans soulle ni retour de part ni 
d'autre. 

Par procuration de M'"» veuve 

Gosse et dc M. Louis Gosse, 
C. IlEX'NEKlNNE, femme, Louis 

GOSSE. (3170) 

MM. Jean- Jacques DUMMICfl et 
Louis BAILLY, négocians, demeu-
rant tous les deux rue Rambuteau, 
23, à Paris, ont déclaré dissoule, à 
partir du premier mars couranl, la 
société qui existait de fait entre eux 
depuis le quinze novembre mil huit, 
cent cinquante, qui avait pour bat 
la conlei tinn des tteurs pour deuil, 
dont le siège était à Paris, susdite 
rue fiainbuteuu, 23, cl qrti était con-
nue, dans le commerce sous la rai-
son ys.U.Liif et. ItAlLL'f. 

La liquidation a été attribuée à M. 
J.-.l. Dummie '.i, qui est investi à cet 
etl'cl de tous les pouvoirs nécessai-
res. 

P.-H. GUICHON. (3168) 

Cabinet de P.-H.GUlCWON.rucNeu-
TC -Sa'uit-Eustaclie, 44-16. 

Par acte sous signatures privées, 
passé à Paris le vingt-cinq mars mi 
huit cent cinquante-un, enregistré; 

Par acte sous signatures privées, 
en dateir Paris du vingt-quai re mars 
mil huit, cent cinquante-un, enre-
gistré, M. Aubin- Anloine-Giist.'ivi 
SAUVAN lils aîné, et M. Eugène-Ga-
briel CHAUPiiNflER jeune, ont for-
mé une société commerciale en nom 
collectif nous la raison SAUVAN lits 
aîné et. CHARPENTIER jeune, pour 
dix années, à partir du premier 
avril prochain mil huit cent cin-
qiian'e-un , el finir !e trente-un 
mars mil huit cent soixante-un. 

Celle société a pour bu! la conti-
nuât ion 'de l'exploitation d'una'da-
hlissement de dépositaire (ta mar-
chandises diverses, el principale-
ment des produits qui se fabriquent 
à Grasse pour les parfumeurs, le-
quel établissement est connu depuis 
longtemps à Paris sous le nom de : 
A. SAUVAN. Le siège de la sociélé 
est à Paris, rue Montmartre, 39. La 
signature sociale appartiendra aux 
deux associés, pour qu'ils puissenl 
gérer et administrer, concurrem-
ment ou séparément, les affaires de 
la sueiéié. 

DF.HERTEIX, 

Teneur délivres, 15, rue desDeux-
l'ui'les-Sainl-Sauvc'ur. (3169) 

rant à Paris, rue de Ponthieu, 7, el 
qui avait pour objet t'cxpioilalion 
d'une machine pour le découpage 
de poinlcs, 

Est dissoule à partir de ce jour. 
l'aris, vingt-sept mars nui huit 

cent eiuquautc-un. 
lîA'CARESSE. (3165) 

La société de fait qui a existé en-
tre M. Pierre BACAltESSH, demeu-
rant à Paris, rue Masséna, 3 ; 

El M. Jacques DOL'CKEB, demeu-

D'im ado sous seings privés, fait 
triple à Paris, io quinze mars cou-
rant, enregistré;;'! KelîeVillé, te vingt-
liuit mars mil huit cent cliiquan'e-
un, folio 199, verso, cases 5 et sui-
vantes, par Leroy, qui a reçu cinq 
francs cinquante! centimes, entre : 

1» M. Maxime PAULET lits, chi-' 
mis'.e, demeurant à Paris, rue Sl-
Auibrnise, 35 ; 

2" M. Simou-Félix-Camille CRO-
SElllO , docteur-médecin, demeu-
ran à Paris, rue du Faubourg-Pois-
sonnière, 57 ; 

%'• w. Erc.esl-Louis-Yincent De 
CAUSANS, propriétaire, demeurant 
à ForceviUe (Somme), el faisant é-
ieclion de domicile à Passy, rue 
Uois-le-Yenl, 7 ; 

li appert : 
Qu'il a élé formé une sociélé en 

nom collectif pour l'exploitation ou 
la cession cm .Angleterre, eu Ecussc 
et dans tes cotohies' britannique-, 
■l'un procédé désint'cciantde XL Pau-
Icl lils; 

Que le eapilal nécessaire à l'ob-
lentiondes palenlcs, aux voyages, 
expériences, est lixé 'à liuil' mille 
cinq cents francs ; 

Que la durée de la société est de 
quatorze ails ; 

Que le siège social est à Paris, rue 
Saint-Amljroise, 35; 

Que foules les affaires devant être 
l'ailcs au Comptant, ta sociélé ne re-
rutinaiira aucune délie eoiitraclée 
par l'un île ses membres ; 

Qu'enlln, toutes cessions ou tous 
autre* engagemens, peur être vala-
bles, devront être revêtus de, la si-
gnature dc deux auinoins des asso-
ciés. 

Peur copie conforme : 
Paris, ce vingl-huit mars mil huit 

cent cinquante-un, 

PAULET lits. (3167) 

tfiiBHS.il M C0MRC8, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
id -atioir de la complabitilé des Pàrt-
tites qui les cuncci neîii, tes samedis 
île dix à liuajre licares. 

S'ailiice». 

CONVOCATIONS DE CHEANCIERS. 

Sont invites' à ve rendre an Tribunal 
le cnwuif.rcë âe Puri\. sutle des às-
lemblée» des faillites, MM. lai créan-

cier* ! 

NOMINATIONS DE SY1WHC9. 

Du sieur CHEVAL (Lonis-Augus-
'in), bnu'.angcr, ruedi'ia Calandre. 
19, le 3 avril à 3 heures (»9b33 (hi 

gi'0; 

Pour assister à rimietnhUe dans lu-
;uelle U: If. iitg

t
 -ci)i)tmïssaire ilnit les 

conjudlër, lùit't sur lit ^imposition d\ 

l'étilt lits a\ iincicrs présumes </ite sur 
ta a.tutinatUin de lionceaux symtics. 

N OTA . Les tiërs-norléùrs ifeffèts 
ou endnssemensde ces faitiiies u'é-
.anl pas connus, sont priés de re-
mettre^ au greffe leurs adresses , 
aun d'être cunvoqués pour tes as-
semblées subséquentes. 

CO.\CI!RDATS. 

Du sieur SEVESTRE (Nicolas-
François), nouiTisseur, à Genlillv. 
le 2 avril à 9 heures (N» 9728 Ju gr.'); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite el de.li-
tnrer sur lu formation du concordat, 
ou, s il IJ a lieu, s'entendre déclarer 
en état d union, et, dam ce deru'w 
eus, être imiiudi dément consultes 

tant sur tes laits de la àestiou que «il 
t Milite du maintien ou du remplace-

ment dci syndics. 

N OTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et te failli peuvent 
prendre au grelfe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont incités ô produire, dans le dé-
lai de vuigl jours, à dater de ce jour, 
li'.urs litres de créances, aeconipaijnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-

dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers t 

Du sieur FILLION (Alexandre), 
anc. limonadier, rue liùolmarire, 
92, eu ro les mains dc M. Hcnin, 
rue Puslourel, 7, syndic du la failii-
e (N" 9798 du gr.); 

Des sieur PEPIN et Dite BATAIL-
LE (Jules-Çlovis et Louise-Claire), 
imnnauu'rs, rue Moulmarliv, M, 

imtreles mains deM. Baudouin, rue 
l'Ai genlcuii, 36, syndic 4e la failli-

te (N" »202 du gr.); 

Da sieur COMI'AIN-DUFLOT (An-
oiiic-.M.o'ci'liii), anr. iu.l dc bois, à 

La Chapelle, cuire les mains de M. 
fiêrW, fiuïu. Pdlssoniîiere, 1 -4, syn-
dic de la faillite (N" 9172 du gr.);" 

Pour, en conformité de l'article 49; 
te la fat du J8 niai 18 .18, rire proce-

a h rt rifn-.alioa des créances, qui 

i iniom neeru iniim dialement après 
l'expiration de ce Ht lai. 

REDDITION DR COMPTE 

DE OESTIO .X. 

Messieurs les créanciers de l'u-
nion de la faillite du sieur ftEAU-
iAtVl) (Etienne), houlaug.'-, à Vau-
uirard, rue lie Sèvres, il. 27, son! 
nwiles à se pendre le 2 avril à 
9 Heures, au palais du Tribunal de 
commerce, salie des assemblées des 
fajllîlcs, pour, eri exéculiuii de l'ar-
■ icle 536 de la loi du 2S mai 1838, eu-
lendre le cumplequi SITU remlu par 
les syildli s de leur gestion, cl dun-
uer leur avis tanl sur la g, siion que 
sur l'ulilité du maintien nu du rem-
placement dcsdiis syndics, el don-
ner, s'il y a lieu, quiius à la succes-

sion de l'ancien syndic. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au grelfe communication 
descninpleet rapport dés syndics 
(:>7309 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONOmO .XS SO.ÏlMAIi'.ES. 

Concordat DESFORGES. 

Jugement du 27 février 1851, le-
quel homologue le concordai passé 
le 29 janvier ISSI , enire le sieur 
OESFOitGES (Nicotas), nul de vins, 

Paris, rue de Denain, 4, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Bêtise au sieur Desforges, par 

ses créanciers, de 75 p KHI du capi-
tal (le leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis payables : 
90 p. 100 le 31 janvier 1*5* el deux 
liaieinens dc 8 p. tau les 3| janvier 
1853 el 1854 (N'"i)2l8 du gl'.). 

Concorda! BORGEOT. 

Jugement du li mars 1851, lequel 
homologue le concordai passé te il 
i' 1 ' : 1er 1851, cul re le sieur IlOitGEOT 
(François), net de chevaux, à Ca-
ris, rue .Neuve-Luxembourg , 42, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Horgeot de 80 p. 

100 cl dc tous intérêts cl frais. 
Les 20 p. 100 non remis payables 

en (plaire ans, par quarts, d'année 
euauo 'C, à pai'iirdu 14 mars 1851 

(N°V663 du gr.). 

ASSEMBLÉES RU 29 S1ARS 1851. 

NEUF HEURES : Chauvin lils, serru-
rier, cime. — Poissonnier, facleui' 
•i la halle, allirni. après union. 

ONZE HEURES ï Dlle Planai, mde de 
moites, alllrill. après union. 

UNE HKUilE : Dame veuve Pi'evosl, 
iode de fers, redd. de. Comptés. 

TROIS HEURES : l'igel, serrurier, vé-
l'if. — Altai'n, anc. tailleur, clôt. — 
.Massel M C, lioulangers, conc. — 
Marescol, rosiam'aleur, id. 

«s>piîra!5o"«. 

Jugement desùparaliondeMjî 
lre Françoisc-lç'ioi- < ■ ■■",' - r.. 
elCharlcs-Hénfl GAUBCW.J . 
ris, bout. Monlinartl'C, » 

marlin, avoué. 

d*f* im-cèM et imam»» 

Du 26 mars 1851.- M.
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Enregistré! à Paris, le Mars 1851, Fé 

Revu deux trfcuta Ti"«igi penunitu. 

IMPRIMERIE 1)E A. UUYOT, RUE NEUVE-UES-MATHUR1NS, 18. 
A CU

VT,T 

Pour légalisation de la i-ijinfiHire n- , 

U maire du i" arroudiss» 1" 


